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MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 
Demande de prix : N°2024-029F/MEEA/SG/DMP du 16/05/2024 pour l’acquisition de fournitures de bureau, de produits d’entretien  

et de consommables informatiques au profit de la Direction Générale des Etudes et des Statistiques Sectorielles du Ministère de l’Environnement, 
de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA). Financement : Budget de l’Etat – Exercice 2024.  

Publication de l’Avis : Quotidien des Marchés Publics N°3884 du mercredi 22/05/2024.  
Date de dépouillement : 31 mai 2024. Nombre de soumissionnaires : Dix (10). Nombre de lots : deux (02) 

Montant lu en FCFA Montant corrigé en FCFA  Soumissionnaires H TVA TTC H TVA TTC Observations Rang 

Lot 01 : acquisition de fournitures de bureau et de produits d’entretien au profit du programme AGREF 

BURKIMBI 
PRESTATIONS 

SARL 
- Mini: 6 588 395 

Maxi : 13 075 900 - - 

Non conforme techniquement 
 

Item 26 du I (fournitures de bureau): 
conditionnement en unité proposé au lieu 
de paquet de 10 demandé). 

- 

WEND DAABO 
MULTI VISION 

Mini: 5 522 650 
Maxi :11 031 500 - Mini: 5 522 650 

Maxi : 11 031 500 
Mini: 6 513 127 

Maxi :13 009 970 Conforme 2ème  

EZAEL 
EQUIPEMENTS ET 

DISTRIBUTION 
(EED) SARL 

- Mini: 6 506 874 
Maxi :13 049 738 

Mini: 5 514 300  
Maxi : 11 059 100 

Mini: 6 499 449 
Maxi : 13 034 888 

Conforme 
 

Correction de calcul au niveau des items 
10 et 11 du I (fournitures de bureau) pour 

TVA non applicable auxdits items. 

1er  

ATTRIBUTAIRE 
EZAEL EQUIPEMENTS ET DISTRIBUTION (EED) SARL pour un montant minimum de six millions quatre cent quatre-
vingt-dix-neuf mille quatre cent quarante-neuf (6 499 449) francs CFA TTC et un montant maximum de quatorze 
millions neuf cent soixante-sept mille cent trente-huit (14 967 138) francs CFA TTC après une augmentation du 
montant maximum entrainant une variation de 14,82% avec un délai d’exécution de trente (30) jours par commande. 

Lot 02 : acquisition de consommables informatiques au profit de la DGESS 

MONDIALE 
DISTRIBUTION - Mini: 4 706 489 

Maxi : 9 368 138 
Mini: 3 988 550  
Maxi 7 939 100 

Mini: 4 706 489 
Maxi : 9 368 138 

Non conforme financièrement 
 

En application des dispositions de la 
clause 21 à son point 6 des Instructions 
aux candidats, l’offre financière de 
MONDIALE DISTRIBUTION est déclarée 
anormalement basse au minimum et au 
maximum. 
 
*Seuil minimum (du montant minimum 
TTC) : 4 873 596 
 
*Seuil minimum (du montant maximum 
TTC) : 9 590 764 

- 

JEHO NISSI Sarl - Mini: 5 186 100 
Maxi :10 236 500 

Mini: 4 395 000  
Maxi: 8 675 000 

Mini: 5 186 100 
Maxi :10 236 500 Conforme 2ème  

GMS - Mini: 4 742 420 
Maxi :9 432 920 

Mini: 4 019 000  
Maxi: 7 994 000 

Mini: 4 742 420 
Maxi :9 432 920 

Non conforme financièrement 
 

En application des dispositions de la 
clause 21 à son point 6 des Instructions 
aux candidats, l’offre financière de GMS 
est déclarée anormalement basse au 
minimum et au maximum. 
 
*Seuil minimum (du montant minimum 
TTC): 4 873 596 
 

*Seuil minimum (du montant maximum 
TTC) : 9 590 764 

- 

DEVIMCO 
BURKINA 

Mini: 4 100 000 
Maxi :8 130 000 - Mini: 4 100 000 

Maxi :8 130 000 
Mini: 4 838 000  

Maxi : 9 593 400 

Non conforme financièrement 
 

En application des dispositions de la 
clause 21 à son point 6 des Instructions 
aux candidats, l’offre financière de 
DEVIMCO BURKINA est déclarée 
anormalement basse au minimum : 
 
Seuil minimum (du montant minimum 
TTC): 4 873 596 
 
Seuil minimum (du montant maximum 
TTC) : 9 590 764. 

- 

DATANG 
SOLUTION 

Mini: 4 425 750 
Maxi : 8 814 500 - Mini: 4 425 750 

Maxi : 8 814 500 
Mini: 5 222 385  

Maxi: 10 401 110 Conforme 3ème  

H2S SERVICES - Mini: 6 053 400 
Maxi : 11 977 000 

Mini: 5 130 000  
Maxi: 10 150 000  

Mini: 6 053 400 
Maxi : 11 977 000 Conforme 5ème  

BURKIMBI 
PRESTATIONS 

SARL 
- Mini: 5 002 020 

Maxi : 9 909 640 
Mini: 4 239 000  
Maxi: 8 373 000  

Mini: 5 002 020 
Maxi : 9 880 140 

Conforme 
Erreur de quantité maximum à l'item 13 
(Maximum 1 au lieu de 2 proposé) 
entrainant une variation de – 29 500 
francs soit 0,29%. 

1er  
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MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 
Demande de prix : N°2024-029F/MEEA/SG/DMP du 16/05/2024 pour l’acquisition de fournitures de bureau, de produits d’entretien  

et de consommables informatiques au profit de la Direction Générale des Etudes et des Statistiques Sectorielles du Ministère de l’Environnement, 
de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA). Financement : Budget de l’Etat – Exercice 2024.  

Publication de l’Avis : Quotidien des Marchés Publics N°3884 du mercredi 22/05/2024.  
Date de dépouillement : 31 mai 2024. Nombre de soumissionnaires : Dix (10). Nombre de lots : deux (02) 

Montant lu en FCFA Montant corrigé en FCFA  Soumissionnaires H TVA TTC H TVA TTC Observations Rang 

Lot 01 : acquisition de fournitures de bureau et de produits d’entretien au profit du programme AGREF 

BURKIMBI 
PRESTATIONS 

SARL 
- Mini: 6 588 395 

Maxi : 13 075 900 - - 

Non conforme techniquement 
 

Item 26 du I (fournitures de bureau): 
conditionnement en unité proposé au lieu 
de paquet de 10 demandé). 

- 

WEND DAABO 
MULTI VISION 

Mini: 5 522 650 
Maxi :11 031 500 - Mini: 5 522 650 

Maxi : 11 031 500 
Mini: 6 513 127 

Maxi :13 009 970 Conforme 2ème  

EZAEL 
EQUIPEMENTS ET 

DISTRIBUTION 
(EED) SARL 

- Mini: 6 506 874 
Maxi :13 049 738 

Mini: 5 514 300  
Maxi : 11 059 100 

Mini: 6 499 449 
Maxi : 13 034 888 

Conforme 
 

Correction de calcul au niveau des items 
10 et 11 du I (fournitures de bureau) pour 

TVA non applicable auxdits items. 

1er  

ATTRIBUTAIRE 
EZAEL EQUIPEMENTS ET DISTRIBUTION (EED) SARL pour un montant minimum de six millions quatre cent quatre-
vingt-dix-neuf mille quatre cent quarante-neuf (6 499 449) francs CFA TTC et un montant maximum de quatorze 
millions neuf cent soixante-sept mille cent trente-huit (14 967 138) francs CFA TTC après une augmentation du 
montant maximum entrainant une variation de 14,82% avec un délai d’exécution de trente (30) jours par commande. 

Lot 02 : acquisition de consommables informatiques au profit de la DGESS 

MONDIALE 
DISTRIBUTION - Mini: 4 706 489 

Maxi : 9 368 138 
Mini: 3 988 550  
Maxi 7 939 100 

Mini: 4 706 489 
Maxi : 9 368 138 

Non conforme financièrement 
 

En application des dispositions de la 
clause 21 à son point 6 des Instructions 
aux candidats, l’offre financière de 
MONDIALE DISTRIBUTION est déclarée 
anormalement basse au minimum et au 
maximum. 
 
*Seuil minimum (du montant minimum 
TTC) : 4 873 596 
 
*Seuil minimum (du montant maximum 
TTC) : 9 590 764 

- 

JEHO NISSI Sarl - Mini: 5 186 100 
Maxi :10 236 500 

Mini: 4 395 000  
Maxi: 8 675 000 

Mini: 5 186 100 
Maxi :10 236 500 Conforme 2ème  

GMS - Mini: 4 742 420 
Maxi :9 432 920 

Mini: 4 019 000  
Maxi: 7 994 000 

Mini: 4 742 420 
Maxi :9 432 920 

Non conforme financièrement 
 

En application des dispositions de la 
clause 21 à son point 6 des Instructions 
aux candidats, l’offre financière de GMS 
est déclarée anormalement basse au 
minimum et au maximum. 
 
*Seuil minimum (du montant minimum 
TTC): 4 873 596 
 

*Seuil minimum (du montant maximum 
TTC) : 9 590 764 

- 

DEVIMCO 
BURKINA 

Mini: 4 100 000 
Maxi :8 130 000 - Mini: 4 100 000 

Maxi :8 130 000 
Mini: 4 838 000  

Maxi : 9 593 400 

Non conforme financièrement 
 

En application des dispositions de la 
clause 21 à son point 6 des Instructions 
aux candidats, l’offre financière de 
DEVIMCO BURKINA est déclarée 
anormalement basse au minimum : 
 
Seuil minimum (du montant minimum 
TTC): 4 873 596 
 
Seuil minimum (du montant maximum 
TTC) : 9 590 764. 

- 

DATANG 
SOLUTION 

Mini: 4 425 750 
Maxi : 8 814 500 - Mini: 4 425 750 

Maxi : 8 814 500 
Mini: 5 222 385  

Maxi: 10 401 110 Conforme 3ème  

H2S SERVICES - Mini: 6 053 400 
Maxi : 11 977 000 

Mini: 5 130 000  
Maxi: 10 150 000  

Mini: 6 053 400 
Maxi : 11 977 000 Conforme 5ème  

BURKIMBI 
PRESTATIONS 

SARL 
- Mini: 5 002 020 

Maxi : 9 909 640 
Mini: 4 239 000  
Maxi: 8 373 000  

Mini: 5 002 020 
Maxi : 9 880 140 

Conforme 
Erreur de quantité maximum à l'item 13 
(Maximum 1 au lieu de 2 proposé) 
entrainant une variation de – 29 500 
francs soit 0,29%. 

1er  

!

!"##$%&'!(')*'+($,')-)*'#.,/0%#%'",%1' ' '
!

!""#$%&'()#!'(*&+%&*,%(-&%)&+%&*,(..(#'#..%/%')!
"#$%&'()#)%*$!+,-$)./0)!1!!"#$%&$#$'&(!)*&+,&-.,&+/&./0)-1234-567589248:;2<-=>-?;<@-A#BC-158<D-D:48:7E;@3>D-=F8DD8;<;DD>G><:->:-3<-A#HC-

158<-21748:;2<<>5-=F8DD8;<;DD>G><:-=>D->83I-3D7>D->:->I?47:8J-2%$#$3'4'$)!1!K*+&0*)-!"-BL##HBB##BM#HJ--
5678%3#)%*$!+'!8,#9%(-N-O/P-!"-!"-'Q$'-=3-G84=;-H#-2?:294>-$#$'J-:#)'!+'!+.;*6%88'4'$)!1!/84=;-H#-2?:294>-$#$'J--

<*47/'!+'!;8%(!1!R42;D-A#BCJ-<*47/'!+'!8*)(!1!S<;@3>!

<*4(!+'(!
=*$(68)#$)(!!

>6#8%&%3#)%*$!
?.$./#8'!
@AB!;*%$)(C!

!D+.E6#)%*$!;*6/!8#!4%((%*$!
@FB!;*%$)(C!

G3*/'!
)*)#8H
IBB!

J7('/9#)%*$(!!
!

-
-
!

!"#$%&'()'*+",(
-./01(
023#4)"'56'(
#)78',,"755'$$'(
9:5,($'(
97&:"5'(9'(
$;'5<")75=
5'&'5>(!

23#4)"'56'(9:5,(
$:()4:$",:>"75(9'(
?$:5,(
@>):>4A"*+',(
9;.,,:"5",=
,'&'5>N-HL!
"#$%&'!"()!
*$''$#%!

23#4)"'56'(9:5,(
$;4$:B7):>"75(9;+5'(
#7$">"*+'C,>):>4A"'(
9:5,($'(97&:"5'(
9'($;':+(#7>:B$'C(
:,,:"5",,'&'5>((
5D-+!"#$%&'!"()!
*$''$#%!),(-$',.-

23#4)"'56'(9:5,($:(
)4:$",:>"75(9;+5'(
4>+9'(9:5,($'(
97&:"5'(9'($;':+C(
:,,:"5",,'&'5>('5(
&"$"'+(+)B:"5EN-!
/01!"#$%&'!"()!*$''$#%!
),(-$',.!

KL;./%'$3'!+#$(!
8#!/.#8%(#)%*$!+'!
5GD!+#$(!+'(!
3*446$'(!*6!
#//*$+%(('4'$)(!
#6!M2!1!HTB-12;<:-
184-G;DD;2<-
4785;D7>!

"*N#4'+!"*$3'&!!
MJOGGDMDP!- '#- ##- ##- ##- !!!!!!##- AB! =*$(68)#$)!

38#((.!A%Q4'!!!!
"*6((#!
JOK:RDJSJ! '#- !

MU- U- Q- !
'- TU! =*$(68)#$)!

38#((.!I'/!-
-+/%((#!
JOK:RDJSJ! '#---- HL- M- Q- !

HJB- VWXV! =*$(68)#$)!38#((.!Y%Q4'!!--
 

N° 3910 - Jeudi  27 juin 2024
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso10

Résultats provisoires

!"##$%&'!(')*'+($,')-)*'#.,/0%#%'1%%2' '

ECOTECH Mini: 5 398 500 
Maxi : 10 808 800 - Mini: 4 566 800 

Maxi: 8 976 800 

Mini: 5 482 024  
Maxi : 10 775 824 

 

Conforme  
 

Erreur de quantité minimum au niveau de 
l'item 22 (Minimum 2 au lieu de 1 proposé) 
entrainant une variation de – 100 300 
francs soit 1,82%. Remise de 2% 
appliquée sur les montants minimum et 
maximum HTVA 

4ème 

ATTRIBUTAIRE 
BURKIMBI PRESTATIONS SARL pour un montant minimum de cinq millions deux mille vingt (5 002 020) francs CFA 
TTC et un montant maximum de onze millions cent quatre-vingt mille cinq cents (11 180 500) francs CFA TTC après 
une augmentation du montant maximum entrainant une variation de 13,16% avec un délai d’exécution de trente (30) 
jours par commande. 

!
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DOSSIER DU 24 JUIN 2024 SYNTHESE RBMH   
 

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN 
Demande de prix N°2024-01/RBMH/PBL/CYHO/MYHO/PRM du 14 MAl 2024 relative aux travaux de réalisation d’un forage pastoral positif à 
exhaure solaire à Madou dans la commune de Yaho. FINANCEMENT : PGPC /REDD+, gestion 2024. PUBLICATION DE L’AVIS : Revue des 
marchés publics  N°3884 du 22 mai 2024. CONVOCATION DE LA CCAM : Lettre N° 2024-01/RBMHN/PBL/CYHO/MYHO/CCAM  du 28  MAI 

2024. DATE D’OUVERTURE DES PLIS : 31/05/2024. NOMBRE DE PLIS REÇUS : Deux  (02). DATE DE DELIBERATION  : 03/06/2024 
Montant lu en FCFA Montant corrigé en FCFA Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC 

Observations Classement 

Lot unique :  Travaux de réalisation d’un forage pastoral positif à exhaure solaire à Madou dans la commune de Yaho 

SERVAFRICA 7 375 000  - 7 375 000 - Offre anormalement basse Non classée 
(offre anormalement basse 

WA   MALGRE 8 070 000 - 8 070 000 - RAS 1er 
Attributaire Lot unique : WA MALGRE : Travaux de réalisation d’un forage pastoral positif à exhaure solaire à Madou dans la commune de Yaho 
pour un montant de huit millions soixante-dix mille(8 070 000) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de soixante  (60) jours. 

 

!"##$%&'!(')*'+($,')-)*'#.,/0%#%'&1%# ' '
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REGION DU CENTRE EST 
Demande de prix n°2024-001/RCES/ PKRT/C.ADM du 27/02/2024 pour la construction de trente-cinq (35) boutiques au marché central 
d’Andemtenga, Région du Centre-Est publiée dans la revue des marchés publics n°3830-3831 du jeudi 07 au vendredi 08 mars 2024. 

Financement : FDC III-FICOD/KFW-Commune de Andemtenga 
Date de publication : Revue des marchés publics du n°3830-3831 du jeudi 07 au vendredi 08 mars 2024 

Date de publication des résultats de l’analyse des offres techniques : Revue des marchés publics n°3872-3831 du lundi 06 mai 2024 
Date d’ouverture des offres financières : 14 mai 2024. Nombre de plis reçus : 05 

Lot unique : Construction de trente-cinq (35) boutiques au marché central de Andemtenga 

Ordre Entreprises 
Scores 

techniques 
/100 

Montant lu 
publiquement 

HTVA 

Montant 
corrigé HTVA 

(Mcor-Ma) 
/ Ma 

Scores 
financiers 

/100 

Scores finaux : 
(S(t)x0,7) + 
(S(f)x0,3) 

Rang Observations 

01 EFCS Sarl 91 73!859!985 73!859!985 3,84% 91,29 91,09 3eme Offre conforme 
02 ACS-BTP Sarl 85 73!917!840 73!308!840 3,06% 91,98 87,09 4eme Offre conforme 
03 GPS 98 67!426!665 67!426!665 -5,21% 100,00 98,60 1er Offre conforme 
04 PGS Sarl 98 63!067!515 70!758!503 -0,53% 95,29 97,19 2eme Offre conforme 
05 ECOS AFRIQ  55!642!110 55!642!110 -21,78%    Offre anormalement base 

Attributaire : GROUPE PAWANDE SERVICES (GPS) pour un montant de soixante-sept millions quatre cent vingt-six mille six cent 
soixante-cinq (67 426 665) francs CFA HTVA soit soixante-dix-neuf millions cinq cent soixante-trois mille quatre cent soixante-cinq 
(79 563 465) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de quatre (04) mois. 

!
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REGION DU CENTRE NORD 
Objet : Avis à manifestation d’intérêts n°2024-01/RCNR/PNMT/COM-YGL/PRM du Mai 2024 portant constitution du répertoire des fournisseurs 

et prestataires pour l’année 2024 de la mairie de Yalgo 
Publication : Revue des marchés publics n°3878-3879  du Mardi 14 au mercredi 15 Mai  2024 

Convocation de la CCAM : lettre n°2024-06/ RCNR/PNMT/COM-YGL/PRM du 20/05/2024 
Date de dépouillement : 20 mai  2024. Nombre de soumissionnaires participants : 16 

N° SOUMISSIONNAIRES N° IFU RCCM N° Téléphone 
Achat de produits pharmaceutiques 

1 PHARMACIE THEOBE  00067652V BFKYA2015B076 61362837 
2 PHARMACIE LANIBOUGNA Sarl 00084669P BFOUA2016B0244 70981480 
3 PHARMACIE NONGUI 00071182B BF OUA 2016 B 0244 25 40 84 88 

Achat de consommables informatiques 
1 ELDRISAB SERVICES Sarl 00155084K BFOUA 2021 B 3240 55110183 
2 Kiswend Expertise Afrique (Kis. E.A)SARL 00136454K BFBBD2020B0549 70780974 
3 R.M.G-Ressources 00199358X BFOUA01-2023B13-03705 70780974 

Achat  de produits d’entretien ménagers 
1 ELDRISAB SERVICES Sarl 00155084K BFOUA 2021 B 3240 55110183 
2 Kiswend Expertise Afrique (Kis.E.A)SARL 00136454K BFBBD2020B0549 70780974 
3 R.M.G-Ressources 00199358X BFOUA01-2023B13-03705 70780974 
4 NAMSF-SARL  00195840K BFOUA01-2023- B13-01410 70200625 
5 ESMAF-N-Sarl 00131619M BF-OUA-2020-B13-00636 70200625 
6 ATALOS SERCICES 0014983E BF OUA 2020 A 11153 70109099 
7 SOCOM -BTP SARL 00139809 W BF-OUA-01-2020-B13-05981 70819056 

Achat  de fournitures de bureau 
2 ELDRISAB SERVICES Sarl 00155084K BFOUA 2021 B 3240 55110183 
3 Kiswend Expertise Afrique (Kis.E.A)SARL 00136454K BFBBD2020B0549 70780974 
4 R.M.G-Ressources 00199358X BFOUA01-2023B13-03705 70780974 
5 NAMSF-SARL  00195840K BFOUA01-2023- B13-01410 70200625 
6 ESMAF-N-Sarl 00131619M BF-OUA-2020-B13-00636 70200625 
7 ATALOS SERCICES 0014983E BF OUA 2020 A 11153 70109099 
8 SODAF.SARL 00169004A BFOUA-01-2021-B12-12498 76502039 
9 Entreprise Wend-Puulnoogp (E.W.P-Sarl) 00172735J BF KYA 01 2021 B13 313 70318766 
10 SOCOM -BTP SARL 00139809 W BF-OUA-01-2020-B13-05981 70819056 

Achat de lampes solaires et autres sources d’énergie 
1 ELDRISAB SERVICES Sarl 00155084K BFOUA 2021 B 3240 55110183 
2 Kiswend Expertise Afrique (Kis.E.A)SARL 00136454K BFBBD2020B0549 70780974 
3 R.M.G-Ressources 00199358X BFOUA01-2023B13-03705 70780974 
4 NAMSF-SARL  00195840K BFOUA01-2023- B13-01410 70200625 
5 ESMAF-N-Sarl 00131619M BF-OUA-2020-B13-00636 70200625 
6 Entreprise Wend-Puulnoogp (E.W.P-Sarl) 00172735J BF KYA 01 2021 B13 313 70318766 

Achat de matériel de protection de petits matériels médico-techniques 
1 PHARMACIE THEOBE Sarl 00067652V BFKYA2015B076 61362837 
2 PHARMACIE LANIBOUGNA Sarl 00084669P BFOUA2016B0244 70981480 
3 PHARMACIE NONGUI 00071182B BF OUA 2016 B 0244 25 40 84 88 

Achat  de fournitures et d’ imprimés spécifiques 
1 ELDRISAB SERVICES Sarl 00155084K BFOUA 2021 B 3240 55110183 
2 Kiswend Expertise Afrique ( Kis .E.A) SARL 00136454K BFBBD2020B0549 70780974 
3 R.M.G-Ressources 00199358X BFOUA01-2023B13-03705 70780974 
4 NAMSF-SARL  00195840K BFOUA01-2023- B13-01410 70200625 
5 ESMAF-N-Sarl 00131619M BF-OUA-2020-B13-00636 70200625 
6 IMPRIMERIE DIOCESAIRE DE KAYA 00019735E BFKYA2009B006 70995388 
 ATALOS SERCICES 0014983E BF OUA 2020 A 11153 70109099 

Entretien de Bâtiments 
1 ESMAF-N-Sarl 00131619M BF-OUA-2020-B13-00636 70200625 
2 SOCOM -BTP SARL 00139809 W BF-OUA-01-2020-B13-05981 70819056 
3 Entreprise Wend-Puulnoogp (E.W.P-Sarl) 00172735J BF KYA 01 2021 B13 313 70318766 

Entretien et réparation de matériels, outillages et mobiliers 
1 ESMAF-N-Sarl 00131619M BF-OUA-2020-B13-00636 70200625 
2 Entreprise Wend-Puulnoogp (E.W.P-Sarl) 00172735J BF KYA 01 2021 B13 313 70318766 
3 ATALOS SERCICES 0014983E BF OUA 2020 A 11153 70109099 
4 NAMSF-SARL  00195840K BFOUA01-2023- B13-01410 70200625 

Achat d’imprimés spécifiques 
1 ESMAF-N-Sarl 00131619M BF-OUA-2020-B13-00636 70200625 
2 NAMSF-SARL  00195840K BFOUA01-2023- B13-01410 70200625 

Achat  de matériels techniques 
1 ELDRISAB SERVICES Sarl 00155084K BFOUA 2021 B 3240 55110183 
2 ESMAF-N-Sarl 00131619M BF-OUA-2020-B13-00636 70200625 
3 Entreprise Wend-Puulnoogp (E.W.P-Sarl) 00172735J BF KYA 01 2021 B13 313 70318766 
4 NAMSF-SARL  00195840K BFOUA01-2023- B13-01410 70200625 
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Entretien et réparation de matériel roulant à deux (02) roues et à quatre (04) roues 
1 ATELIER CENTRALE D’ELECTRICITE  00123125P BF OUA 2019A5702 70737463 

Entretien et maintenance du matériel informatique et péri informatique  
1 ELDRISAB SERVICES Sarl 00155084K BFOUA 2021 B 3240 55110183 

Entretien et réparation des équipements CBNEF 
1 NAMSF-SARL  00195840K BFOUA01-2023- B13-01410 70200625 
2 ESMAF-N-Sarl 00131619M BF-OUA-2020-B13-00636 70200625 

Maintenance et réparation du matériel informatiques et du groupe électrogène 
1 NAMSF-SARL  00195840K BFOUA01-2023- B13-01410 70200625 
2 ESMAF-N-Sarl 00131619M BF-OUA-2020-B13-00636 70200625 

Impression et acquisition de valeurs inactives 
1 NAMSF-SARL  00195840K BFOUA01-2023- B13-01410 70200625 
2 ESMAF-N-Sarl 00131619M BF-OUA-2020-B13-00636 70200625 
3 IMPRIMERIE DIOCESAIRE DE KAYA 00019735E BFKYA2009B006 70995388 

Acquisition de matériel et mobilier de Bureau 
1 ELDRISAB SERVICES Sarl 00155084K BFOUA 2021 B 3240 55110183 
2 Kiswend Expertise Afrique (Kis.E.A)SARL 00136454K BFBBD2020B0549 70780974 
3 R.M.G-Ressources 00199358X BFOUA01-2023B13-03705 70780974 
4 NAMSF-SARL  00195840K BFOUA01-2023- B13-01410 70200625 
5 ESMAF-N-Sarl 00131619M BF-OUA-2020-B13-00636 70200625 
6 ATALOS SERCICES 0014983E BF OUA 2020 A 11153 70109099 
7 SODAF.SARL 00169004A BFOUA-01-2021-B12-12498 76502039 
8 Entreprise Wend-Puulnoogp (E.W.P-Sarl) 00172735J BF KYA 01 2021 B13 313 70318766 
9 SOCOM -BTP SARL 00139809 W BF-OUA-01-2020-B13-05981 70819056 

Acquisition de matériels de transport de service 
1 NAMSF-SARL  00195840K BFOUA01-2023- B13-01410 70200625 
2 ESMAF-N-Sarl 00131619M BF-OUA-2020-B13-00636 70200625 

Restauration lors des sessions du conseil et des autres activités 
1 Restaurant les Grâces de Yalgo 00123820S BFKYA 2019 A0111 70981337 
2 NAMSF-SARL  00195840K BFOUA01-2023- B13-01410 70200625 

Nettoyage des locaux 
1 Restaurant les Grâces de Yalgo 00123820S BFKYA 2019 A0111 70981337 

Achat de vidéo projecteur 
1 ELDRISAB SERVICES Sarl 00155084K BFOUA 2021 B 3240 55110183 
2 Kiswend Expertise Afrique (Kis.E.A)SARL 00136454K BFBBD2020B0549 70780974 
3 R.M.G-Ressources 00199358X BFOUA01-2023B13-03705 70780974 
4 ATALOS SERCICES 0014983E BF OUA 2020 A 11153 70109099 
5 SOCOM -BTP SARL 00139809 W BF-OUA-01-2020-B13-05981 70819056 
6 NAMSF-SARL  00195840K BFOUA01-2023- B13-01410 70200625 
7 ESMAF-N-Sarl 00131619M BF-OUA-2020-B13-00636 70200625 

Achat de cinq (05) motos 
1 NAMSF-SARL  00195840K BFOUA01-2023- B13-01410 70200625 
2 ESMAF-N-Sarl 00131619M BF-OUA-2020-B13-00636 70200625 
3 ATALOS SERCICES 0014983E BF OUA 2020 A 11153 70109099 
4 SODAF.SARL 00169004A BFOUA-01-2021-B12-12498 76502039 
5 SOCOM -BTP SARL 00139809 W BF-OUA-01-2020-B13-05981 70819056 

Acquisition de concentrateur d’oxygène (aspirateur d’oxygène) 
1 PHARMACIE THEOBE sarl 00067652V BFKYA2015B076 61362837 
2 PHARMACIE LANIBOUGNA sarl 00084669P BFOUA2016B0244 70981480 
3 PHARMACIE NONGUI 00071182B BF OUA 2016 B 0244 25 40 84 88 

Acquisition et installation d’un appareil d’échographie 
1 PHARMACIE THEOBE sarl 00067652V BFKYA2015B076 61362837 
2 PHARMACIE LANIBOUGNA sarl 00084669P BFOUA2016B0244 70981480 
3 PHARMACIE NONGUI 00071182B BF OUA 2016 B 0244 25 40 84 88 

Acquisition d’un appareil d’échographie portable 
1 PHARMACIE THEOBE sarl 00067652V BFKYA2015B076 61362837 
2 PHARMACIE LANIBOUGNA sarl 00084669P BFOUA2016B0244 70981480 
3 PHARMACIE NONGUI 00071182B BF OUA 2016 B 0244 25 40 84 88 

Achat de matériel et mobilier de Bureau 
1 ELDRISAB SERVICES Sarl 00155084K BFOUA 2021 B 3240 55110183 
2 Kiswend Expertise Afrique (Kis.E.A)SARL 00136454K BFBBD2020B0549 70780974 
3 R.M.G-Ressources 00199358X BFOUA01-2023B13-03705 70780974 
4 NAMSF-SARL  00195840K BFOUA01-2023- B13-01410 70200625 
5 ESMAF-N-Sarl 00131619M BF-OUA-2020-B13-00636 70200625 
6 ATALOS SERCICES 0014983E BF OUA 2020 A 11153 70109099 
7 SOCOM -BTP SARL 00139809 W BF-OUA-01-2020-B13-05981 70819056 

Achat de matériel informatique 
1 ELDRISAB SERVICES Sarl 00155084K BFOUA 2021 B 3240 55110183 
2 Kiswend Expertise Afrique (Kis.E.A)SARL 00136454K BFBBD2020B0549 70780974 
3 R.M.G-Ressources 00199358X BFOUA01-2023B13-03705 70780974 
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REGION DU PLATEAU CENTRAL 
Demande de prix N°01- 2024 /RPCL/PKWG/CNIU  pour les travaux de réalisation d’un forage Positif à l’école de Goabga au profit de la 

commune de Niou. Financement : Budget communal/Transfert MENAPLN, gestion 2024 
Publication de l’avis : Revue des marchés publics N° 3888 du mardi  06 juin 2024 

Nombre de plis reçus dans les délais : 04. Date de dépouillement : 06 juin  2024. Délibération : 12 juin  2024 
Prix de l’offre lue 

publiquement  
N° 

d’ordre 
 

Soumissionnaires Lot 
Monnaie Montant 

HTVA 
Montant 

TTC 

Prix de 
l’offre 

corrigée 
(FCFA HT) 

Prix de 
l’offre 

corrigée 
(FCFA TTC) 

Observations 

01 SEB-SAS Lot 
unique FCFA 4 699 000 5 544 820 ………….. ………….. CONFORME 

02 BATIFOR 
International 

Lot 
unique FCFA 5 315 000 6 271 700 4 622 000 5 453 960 

CONFORME : 
 Item IV ;1 montant en chiffre 700 000 forfait  
et montant en lettre ;sept mille 

03 SORAF Lot 
unique FCFA 4 407 000 5 200 260 ………. ………….. 

 NON CONFORME : offre anormalement 
basse « borne inferieure :5 234 036  et borne 
supérieure :7 081 342 

04 E.CO.F.A.W Lot 
unique FCFA 4 557 500 5 377 850 ……….. ……….. CONFORME 

Attributaire : Entreprise ‘‘E.CO.F.A.W ’’pour un montant hors taxes de : quatre millions cinq cent cinquante-sept mille cinq cent  (4 557 
500)  francs CFA en HTVA et de  cinq millions trois cent soixante-dix-sept mille huit cent cinquante  (5 377 850) )  francs CFA en TTC 
avec un délai d’exécution de trente (30)  jours. 

!
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DISTRICT SANITAIRE DE OUAHIGOUYA 
MANIFESTATION D’INTERÊT N°2024-01/MSHP/SG/DRSHP-NRD/DS-OHG du 23 janvier 2024 relative à la constitution d'une base de données 
de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre des demandes de cotations et d'entente directe au profit du District sanitaire de 
Ouahigouya publiée dans le quotidien N°3812 du 12 février 2024-Date d'ouverture des plis : Mardi 17 Avril 2024 ; Nombre de plis reçus : 47-

Financement, Budget de l'Etat, Exercice 2024 

SOUMISSIONNAIRES RCCM NUMERO 
IFU REPRESENTANT LEGAL OBSERVATIONS 

I- FOURNITURES ET EQUIPEMENTS 
Fourniture de bureau 

LADOUN BF OUA-0-22B1 3-1059 O 00023771D Drissa BORO 78846922 
ENTREPRISE FADIS SERVICES BF OHG 2023 A 409 00217886 Y OUEDRAOGO Souleymane 71941885 
YATENGA INFORMATIQUE BF OHG 2021 A 089 00154174J OUATTARA Moussoudou 70207415 
ETABLISSEMENT CRACK SERVICE BF OHG 2017 A 417 00095424B SAWADOGO Assane 61011913 
LIZ BF OUA 2019 A 7375 00125730 D SAWADOGO Madéni 07 11 39 39 
EBENEZER MULTI-SERVICE BF OHG 2019 A 144 00121084 D BELEM Abdoulaye 70343969BF 
SOCIETE RASSIDA SARL BF OHG 2023 B 130 00201659K OUEDRAOGO Rassida  57 32 69 68 
BADINI TELECOM BF KDG 2019 A 162 00122625 D BADINI Ousmane 71 11 27 57 
Ets NERI BF OHG 2012 A 138 00041432V OUEDRAOGO Eugénie 70042975 
YELISSIDA Etoiles Dervices BF OUA-2023-B13-15746 00218034X KAGAMBEGA Anatole 53116415 
ENTREPRISE RIBGA ET FILS  BF OHG 2012 A 055 00038492M OUEDRAOGO Boureima 70563766 
ETRA PRINT BF OUA 2013 A 6377 0005224U TAPSOBA Abdoul Aziz 70402440 
GLOBAL SERVICE BF-KDG2013-A 031 00044935R OUEDRAOGO Nosyamba 78660064 
CLAIRE AFRIQUE SARL BF OHG 2009 B 091 00022579 R OUATTARA B. Malick 70207415/ 76207415 
EXPERTISE OFFICE BF OUA 2019 B9861 00129092 TIENDREBEOGO Maxime 76558472 
E-SIGAM BF OUA-01-2022-B13-12858 00190391 B SIGUIRE Amadou 78445519 
BURKINA TECHNOLOGIE ET SERVICE BF OHG 2019 A108 00118689V OUEDRAOGO Soumaila 56 06 69 68 

Fournitures de produits d'entretien et de nettoyage 
ZITI SERVICES BF OUA 2013 A 2765 00047415D ZERBO Hibrahima 70008602 
EXPERTISE OFFICE SARL BF OUA 2019 B9861 00129092Y TIENDREBEOGO Maxime 76558472 
ETABLISSEMENT CRACK SERVICE BF OHG 2017 A 417 00095424B SAWADOGO Assane 61011913 
E-SIGAM BF OUA-01-2022-B13-12858 00190391 B SIGUIRE Amadou 78445519 
ENTREPRISE RIBGA ET FILS BF OHG 2012 A 055 00038492 M OUEDRAOGO Boureima 70563766 
CRYSTAL STRUCTURE BF OUA 2022 A 0525 00172656K RAMDE Kader 72316682 
ENTREPRISE NAMALGOUB-ZANGA BF OHG 2012 A 032 00037674 A OUEDRAOGO Boureima 70101871/ 78043430 
ETRA PRINT BF OUA 2013 A 6377 0005224U TAPSOBA Abdoul Aziz 70402440 
GLOBAL SERVICE BF-KDG2013-A 031 00044935R OUEDRAOGO Nosyamba 78660064 
CATRE BARRAKA BF OUA 2015 A 6299 00070967D TOE Cathérine 64740100 
BADINI TELECOM BF KDG 2019 A 162 00122625 D BADINI Ousmane 71 11 27 57 
ENTREPRISE SAVADOGO MAMADOU BF OHG 2014 A 152 00057617H SAVADOGO Mamadou 70732777 
GLOBAL TECH SERVICES(GTS) BF OHG 2022 A 654 00194366 R TRAORE Abdoul Aziz 70295888 
EBENEZER MULTI-SERVICE BF OHG 2019 A 144 00121084 D BELEM Abdoulaye 70343969/ 76041853 
ENTREPRISE RIBGA ET FILS BF OHG 2012 A 055 00038492 M OUEDRAOGO Boureima 70563766/ 76698878 
LIZ BF OUA 2019 A 7375 00125730 D SAWADOGO Madéni 07 11 39 39 
CLAIRE AFRIQUE SARL BF OHG 2009 B 091 00022579 R OUATTARA B. Malick 70207415/ 76207415 

Fourniture de produits informatiques et péri-informatiques 
YATENGA INFORMATIQUE BF OHG 2021 A 089 00154174 J OUATTARA D.K. Moussoudou 70270631/ 70545050 
MEGA SOFT PLUS BF OHG 2012 A 133 00041271 V TRAORE KARIM 71381409 
ENTREPRISE RIBGA ET FILS(ERIF) BF OHG 2012 A 055 00038492 M OUEDRAOGO Boureima 70563766/ 76698878 
EXPERTISE OFFICE SARL BF OUA 2019 B9861 00129092Y TIENDREBEOGO Maxime 76558472 
GLOBAL TECH SERVICES BF OHG 2022 A 654 00194366 R TRAORE Abdoul Aziz 70295888 
SYSTCOM BF OUA01 2010 A1003110 00028838F KABORE Jean Marie 70073487 
ENTREPRISE ADAMA TOURE BF OUA 2020A0223 00130933X TOURE Arouna 74495205 
SMSI BF OUA 2010 A1411 00026457Y TOE Aristide Romain 70236529 
GLOBAL SERVICE BF-KDG2013-A 031 00044935R OUEDRAOGO Nosyamba 78660064 
MOUILLO CONSEILS SARL BF OUA 2019 B 2082 00117557 U ZERBO Hibrahim 70008602 
ENTREPRISE RACHIDE SERVICES BF OHG 2016 A 056 00072368 G OUEDRAOGO Rachidou 70489729 
GLOBAL PACTES SERVICES BF OUA 01 2023-M 06774 0071774 L OUEDRAOGO Abdoul Aziz 62393414 
CLAIRE AFRIQUE SARL BF OHG 2009 B 091 00022579 R OUATTARA B. Malick 70207415/ 76207415 
EBENEZER MULTI-SERVICE BF OHG 2019 A 144 00121084 D BELEM Abdoulaye 70343969/ 76041853 

Fournitures de divers imprimés administratifs 
LIZ BF OUA 2019 A 7375 00125730 D SAWADOGO Madéni 07 11 39 39 
E-SIGAM BF OUA -01-2022-B13-12858  00190391B SIGUIRE Amadou 55514737 
EXTRA PRINT BF OUA 2013 A6377 00052214 U TAPSOBA Abdoul Aziz 70432440 

Fourniture de produits alimentaires 
COMPLEXE COMMERCIAL DE DEVELOPPEMENT BF TGN 2017 M 042 00059444 D OUEDRAOGO Yacouba 70066626 
EBENEZER MULTI-SERVICE BF OHG 2019 A 144 00121084 D BELEM Abdoulaye 70343969/ 76041853 
ETABLISSEMENT CRACK SERVICE BF OHG 2017 A 417 00095424B SAWADOGO Assane 61011913 
BADINI TELECOM BF KDG 2019 A 162 00122625 D BADINI Ousmane 71 11 27 57 
LIZ BF OUA 2019 A 7375 00125730 D SAWADOGO Madéni 07 11 39 39 
ENTREPRISE RIBGA ET FILS BF OHG 2012 A 055 00038492 M OUEDRAOGO Boureima 70563766/ 76698878 
E-SIGAM BF OUA -01-2022-B13-12858 00190391B SIGUIRE Amadou 55514737 
EXTRA PRINT BF OUA 2013 A6377 00052214 U TAPSOBA Abdoul Aziz 70432440 
SOCIETE RASSIDA SARL BF OHG 2014 A 152 00201659 K OUEDRAOGO Rassida 57326968/ 70285812 
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Fourniture de produits et matériels de protection 
EXPERTISE OFFICE SARL BF OUA 2019 B9861 00129092Y TIENDREBEOGO Maxine 76558472 
CLAIRE AFRIQUE Sarl BF OHG 2009 B 091 0022579R OUATTARA B. Malick 70207415 
EBENEZER MULTI-SERVICE BF OHG 2019 A 144 00121084 D BELEM Abdoulaye 70343969/ 76041853 
EXTRA PRINT BF OUA 2013 A6377 00052214U TAPSOBA Abdoul Aziz 70432440 
SOCIETE RASSIDA SARL BF OHG 2014 A 152 00201659 K OUEDRAOGO Rassida 57326968/ 70285812 
SYSTCOM BF OUA01 2010 A1003110 00028838F KABORE Jean Marie 70073487 
BADINI TELECOM BF KDG 2019 A 162 00122625D BADINI Ousmane 71 11 27 57 
LIZ BF OUA 2019 A7375 00125730 D SAWADOGO Madéni 07113939 
E-SIGAM BF OUA -01-2022-B13-12858 00190391B SIGUIRE Amadou 55514737 
ETS NERI BF OHG 2012 A 138 00041432V  OUEDRAOGO Eugénie 70042975 
ENTREPRISE RIBGA ET FILS BF OHG 2012 A 055 00038492 M OUEDRAOGO Boureima 70563766/ 76698878 
SMSI BF OUA 2010 A1411 00026457Y TOE Aristide Romain 70236529 
ENTREPRISE SAVADOGO MAMADOU (ESM) BF OHG 2014 A 152 00057617 H SAVADOGO Mamadou 70732777/ 70582522 
ETABLISSEMENT CRACK SERVICE BF OHG 2017 A 417 00095424B SAWADOGO Assane 61011913 

Fourniture de mobiliers et matériels de bureau 
SMSI BF OUA 2010 A1411 00026457Y TOE Aristide Romain 70236529 
ENTREPRISE RIBGA ET FILS BF OHG 2012 A 055 00038492 M OUEDRAOGO Boureima 70563766/ 76698878 
GLOBAL TECH SERVICES BF OHG 2022 A 654 00194366 R TRAORE Abdoul Aziz 70295888 
E-SIGAM BF OUA -01-2022-B13-12858 00190391B SIGUIRE Amadou 55514737 
ENTREPRISE NAMALGOUB-ZANGA BF OHG 2012 A 032 00037674 A OUEDRAOGO Boureima 70101871/ 78043430 
BADINI TELECOM BF KDG 2019 A 162 00122625D BADINI Ousmane 71 11 27 57 
CATRE BARRAKA BF OUA 2015 A 6299 00070967D TOE Cathérine 64740100 
MOUILLO CONSEILS SARL BF OUA 2019 B 2082 00117557 U ZERBO Hibrahim 70008602 
EXPERTISE OFFICE SARL BF OUA 2019 B9861 00129092Y TIENDREBEOGO Maxime 76558472 
MEGA SOFT PLUS BF OHG 2012 A 133 00041271 V TRAORE KARIM 71381409/ 76076506 
EXTRA PRINT BF OUA 2013 A6377 00052214U TAPSOBA Abdoul Aziz 70432440 
YATENGA INFORMATIQUE BF OHG 2021 A 089 00154174 J OUATTARA D.K. Moussoudou 70270631/ 70545050 
SYSTCOM BF OUA01 2010 A1003110 00028838F KABORE Jean Marie 70073487 
CLAIRE AFRIQUE SARL BF OHG 2009 B 091 00022579 R OUATTARA B. Malick 70207415/ 76207415 

II- PRESTATIONS DE SERVICES 
Entretien et maintenance de tous matériels roulants 

GARAGE DU PROGRES BF OHG 2009 A 134 00023771D SAWADOG0 Salif 76835288 
GARAGES DE L’AVENIR BF OHG 2014 A 171 00057696D OUEDRAOGO Arouna 70042976 
SOCIETE RASSIDA SARL BF OHG 2014 A 152 00201659 K OUEDRAOGO Rassida 57326968/ 70285812 
CRYSTAL SARL BF OHG 2016 B218 0007701P OUEDRAOGO Aly 78 54 94 47 
EBENEZER MULTI-SERVICE BF OUA 2019 A144 00121084 D BELEM Abdoulaye 70343969/ 76041853 

Entretien et maintenance du materiel informatique et peri-informatique 
MEGA SOFT PLUS BF OHG 2012 A 133 00041271 V TRAORE KARIM 71381409/ 76076506 
YATENGA INFORMATIQUE BF OHG 2021 A 089 00154174 J OUATTARA D.K. Moussoudou 70270631/ 70545050 
EXPERTISE OFFICE SARL BF OUA 2019 B9861 00129092Y TIENDREBEOGO Maxine 76558472 
MODERNES SERVICES BF OUA 2018 B6146 00107804T BOUDA Moumini 71761118 
BURKINA TECHNOLOGIE ET SERVICE BF OHG 2019 A108 00118689V OUEDRAOGO Soumaila 56 06 69 68 
BADINI TELECOM BF KDG 2019 A 162 00122625D BADINI Ousmane 71 11 27 57 
MOUILLO CONSEILS SARL BF OUA 2019 B 2082 00117557U ZERBO Hibrahim 70008602 
SYSTCOM BF OUA01 2010 A1003110 00028838F KABORE Jean Marie 70073487 
GLOBAL SERVICE BF-KDG2013-A 031 00044935R OUEDRAOGO Nosyamba 78660064 
MS CONSTRUCTION BF BBD 01 2023 B12 02669 00220903 S NANA Issiaka 61 57 54 58 
SMSI BF OUA 2010 A1411 00026457Y TOE Aristide Romain 70236529 
GLOBAL TECH SERVICES BF OHG 2022 A 654 00194366 R TRAORE Abdoul Aziz 70295888 

Entretien et maintenance des Climatiseurs 
GLOBAL SERVICE BF-KDG2013-A 031 00044935R OUEDRAOGO Nosyamba 78660064 
GROUPE IBM BF OUA 2009 A 4396 00023823K TASSEMBEDO Claudia Inès 70258700 
BURKINA TECHNOLOGIE ET SERVICE BF OHG 2019 A108 00118689V OUEDRAOGO Soumaila 56 06 69 68 
FASO CLIMATISATION MULTISERVICES BF OHG 2020 A434 00143922 S OUEDRAOGO Souleymane 70688761 
MOUILLO CONSEILS SARL  BF OUA 2019 B 2082 00117557U ZERBO Hibrahim 70008602 
MS CONSTRUCTION BF BBD 01 2023 B12 02669 00220903 S NANA Issiaka 61 57 54 58 
FROID-CLIMATISATION-MULTISERVICES BF OHG 2020 A434 00143922S OUEDRAOGO Souleymane 70688761 
GLOBAL PACTES SERVICE BF OUA 01 2023 M 06774 0071774L BELEM Ahmed 70707465/ 78366865 
ENTREPRISE NAMALGOUB-ZANGA BF OHG 2012 A032 00037674 A OUEDRAOGO Boureima 70101871/ 78043430 
ENTREPRISE NACANABO MOUMNINI ET 
FRERE BF OHG 2008 A059 00020336U NACANABO Moumini 70281755 

ELYMAT BF OHG 2012 M-044 00014411M MAIGA Abdoulaye 70265442 
Nettoyage des locaux 

FASO MULTISERVICE BF OHG 2020 A 108 00135967 L OUEDRAOGO Yacouba 72788566/ 57326966 
CLAIRE AFRIQUE SARL BF OHG 2009 B 091 00022579 R OUATTARA B. Malick 70207415/ 76207415 
AGENCE GENERALE DE PROTECTION PLUS BF OUA 2021 B1755 00152687M COMPAORE Issa 70207333 
SOCIETE RASSIDA SARL BF OHG 2023 B130 00201659 K OUEDRAOGO Rassida 57326968/ 70285812 
YATENGA INFORMATIQUE BF OHG 2021 A 089 00154174 J OUATTARA D.K. Moussoudou 70270631/ 70545050 
ENTREPRISE NAMALGOUB-ZANGA BF OHG 2012 A 032 00037674 A OUEDRAOGO Boureima 70101871 
AGENCE GENERALE DE SECURITE 
PRIVEE ET DE GARDIENNEGE BF OUA 2018 B6069 00107719G SAWADOGO Alphonse 78102892 

EBENEZER MULTI-SERVICE BF OUA 2019 A144 00121084 D BELEM Abdoulaye 70343969/ 76041853 
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Gardiennage des locaux 
SOCIETE RASSIDA SARL BF OHG 2023 B130 00201659 K OUEDRAOGO Rassida 57326968/ 70285812 
ELITE SECURITE PRIVE BF OUA 2014 B6697 00061641EM OUEDRAOGO Ali 70206617 
SOGAPRES BF OUA 2008 B1696 00016720Z OUEDRAOGO Soumaila 79216888 
ENTREPRISE NAMALGOUB-ZANGA BF OHG 2012 A 032 00037674 A OUEDRAOGO Boureima 70101871/ 78043430 
AGENCE GENERALE DE PROTECTION PLUS BF OUA 2021 B 1755 00152687M COMPAORE Issa 70207333 
FASO MULTISERVICE BF OHG 2020 A 108 00135967 L OUEDRAOGO Yacouba 72788566/ 57326966 
EBENEZER MULTI-SERVICE BF OUA 2019 A144 00121084 D BELEM Abdoulaye 70343969/ 76041853 

Réparation de mobiliers de bureau 
ENTREPRISE RIBGA ET FILS BF OHG 2012 A 055 00038492 M OUEDRAOGO Boureima 70563766/ 76698878 
ZELEC BF OUA 01 2023 B13 01580 00196063S ZEIDA Cédric 76044750 
SOCIETE RASSIDA SARL BF OHG 2023 B130 00201659 K OUEDRAOGO Rassida 57326968/ 70285812 
ENTREPRISE NAMALGOUB-ZANGA BF OHG 2012 A 032 00037674 A OUEDRAOGO Boureima 70101871/ 78043430 
FASO MULTISERVICE BF OHG 2020 A 108 00135967 L OUEDRAOGO Yacouba 72788566/ 57326966 
EXPERTISE OFFICE SARL BF OUA 2019 B9861 00129092Y TIENDREBEOGO Maxine 76558472 
ENTREPRISE FADIS SERVICES BF OHG 2023 A 409 00217886Y OUEDRAOGO Souleymane 70688761 
EBENEZER MULTI-SERVICE BF OUA 2019 A144 00121084 D BELEM Abdoulaye 70343969/ 76041853 

Entretien des bâtiments intérieurs et extérieurs  
ELYMAT BF OHG 2012 M-044 00014411M MAIGA Abdoulaye 70265442 
ZELEC BF OUA 01 2023 B13 01580  00196063S ZEIDA Cédric 76044750 
BUSINES UNIVERSEL CENTER BF OUA 2021 A11408 00167412 K OUEDRAOGO Roukétou 70582863 
CLAIRE AFRIQUE SARL BF OHG 2009 B 091 00022579 R OUATTARA B. Malick 70207415/ 76207415 
EBENEZER MULTI-SERVICE BF OUA 2019 A144 00121084 D BELEM Abdoulaye 70343969/ 76041853 
EXTRA PRINT BF OUA2013 A6377 00052214U TAPSOBA Abdoul Aziz 70432440 
MS CONSTRUCTION BF BBD 01 2023 B12 02669 00220903 S SANA Issiaka 61575458 
ETS NERI BF OHG 2012 A 138 00041432V ZONGO/OUEDRAOGO Eugénie 70042975 
ENTREPRISE NACANABO MOUMINI ET FRERES BF OHG 2008  A 059 00020336 U NACANABO Moumouni 70281755 
FASO MULTISERVICE BF OHG 2020 A 108 00135967 L OUEDRAOGO Yacouba 72788566/ 57326966 
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DIRECTION REGIONALE DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT DE L’EST 
FICHE DE SYNTHESE DE LA BASE DE DONNEES FOURNISSEURS / PRESTATAIRES AU TITRE DE L’ANNEE 2024 DE LA DREA-EST. 

REFERENCE DE LA PUBLICATION DE L’AVIS : Quotidien N°3886 du vendredi 24 mai 2024 
Nombre de lot : Cinq (05). Date d’ouverture des plis : 30 mai 2024. Date de délibération : 30 mai 2024 

N° Ordre Soumissionnaire N° IFU N° RCCM N° Téléphone Observation 
Lot 1: Construction de la clôture de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de l’Est 

1 ENTREPRISE TRAWINA DJIBRILA 00005190W BF FDG 2003 A 155 70 11 13 13/ 
75 58 99 99 Retenue 

2 MONARCH PRESTATION MULTI SERVICES 00174331L BF OUA 2022 B 1705 70 71 83 28/ 75 82 70 70 Non Retenue 
(Absence d'agrément) 

3 OUEDRAOGO Pascal/Consultant individuel 00092857 P BF OUA 2017 A 5387 68 05 62 08 Non Retenue 
(Absence d'agrément) 

4 E.G.K. BTP 00171719E BF OUA 2021 B 14199 70 84 30 87/ 78 49 54 51 Retenue 
5 SO.FA SER-BTP SARL 00162930 BF OUA 2021 B 8585 79 55 64 20/ 70 23 03 65 Retenue 

Lot 2 : Suivi contrôle des travaux de réalisation de latrines familiales finies 
1 MONARCH PRESTATION MULTI SERVICES 00174331L BF OUA 2022 B 1705 70 71 83 28/ 75 82 70 70 Retenue 
2 OUEDRAOGO Pascal/Consultant individuel 00092857 P BF OUA 2027 A 5387 68 05 62 08 Retenue 
3 ARTIS ET FRERES 00119191 J BF DDG 2019 A 67 71 83 35 07 Retenue 

Lot 3 : Animation IEC et IMS pour l'incitation des populations pour la construction des superstructures des latrines familiales  
semi-finies 

1 MONARCH PRESTATION MULTI SERVICES 00174331L BF OUA 2022 B 1705 70 71 83 28/ 75 82 70 70 Retenue 
2 ARTIS ET FRERES 00119191 J BF DDG 2019 A 67 71 83 35 07 Retenue 

Lot 4 : Formation du personnel en diagnostic des systèmes d'approvisionnement en eau potable (hydraulique et électromécanique) 
1 MONARCH PRESTATION MULTI SERVICES 00174331L BF OUA 2022 B 1705 70 71 83 28/ 75 82 70 70 Retenue 
2 CREFAS CONSULTING GROUP 00089591P BF OUA 2017 B 3104 70 36 45 39/ 75 72 08 55 Retenue 
3 OUEDRAOGO Pascal/Consultant individuel 00092857 P BF OUA 2027 A 5387 68 05 62 08 Retenue 
4 ARTIS ET FRERES 00119191 J BF DDG 2019 A 67 71 83 35 07 Retenue 

Lot 5 : Formation du personnel en WASH en situation d'urgence 
1 MONARCH PRESTATION MULTI SERVICES 00174331L BF OUA 2022 B 1705 70 71 83 28/ 75 82 70 70 Retenue 
2 CREFAS CONSULTING GROUP 00089591P OUA 2017 B 3104 70 36 45 39/ 75 72 08 55 Retenue 
3 ARTIS ET FRERES 00119191 J BF DDG 2019 A 67 71 83 35 07 Retenue 
!
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 23 à 29
* Marchés de Travaux P. 30

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 31 à 40
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Avis de demande de prix 
N°2024-10/MCCAT/SG/DG-RTB/PRM du 12/06/2024

Financement : Budget de la RTB, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics exercice 2024, de la Radiodiffusion Télévision du Burkina
(RTB).

1- La Personne Responsable des marchés dont l’identification com-
plète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de
matériels informatiques tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions sont en lot unique.

3- Le délai d’exécution du contrat ne devrait pas excéder trente (30)
jours au titre de l’année budgétaire 2024. 

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix auprès de la Personne Responsable Marchés de la RTB sise au 5ème
étage à l’immeuble de la LONAB, rue de la Chance Boîte postale : 01 BP
2530 Ouagadougou 01 ;Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69
Numéro de télécopie : Néant ; Adresse électronique : www.rtb.bf et prendre
connaissance des documents de la demande de prix au secrétariat de
Direction de l’Administration et des Finances de la RTB sis au 5ème étage
à l’immeuble de la LONAB, rue de la Chance Boîte postale : 01 BP 2530
Ouagadougou 01 ;Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69 ;
Numéro de télécopie : Néant ; Adresse électronique : www.rtb.bf, du lundi au
jeudi de 7h30 à 15h30 et le  vendredi de 7h30 à 16h00.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut consulter
gratuitement le dossier complet de la demande de prix ou le retirer à titre
onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de trente mille (30
000) FCFA auprès de la Direction Commerciale et Marketing de la
Radiodiffusion-Télévision du Burkina au 955, Boulevard de la Nation, télé-
phone : 25- 33- 35- 71.

6- Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000)
FCFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de Direction
Financière et Comptable de la RTB sis au 5ème étage à l’immeuble de la
LONAB, rue de la Chance Boîte postale : 01 BP 2530 Ouagadougou 01
;Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69 ; au plus tard le
08/07/2024 à partir de 9 h00 T.U. Les offres remises en retard ne seront pas
acceptées. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

NB : Le budget prévisionnel est de vingt millions (20 000 000) FCFA TTC  

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Soaré DIALLO

DIRECTION GENERALE DE LA RADIODIFFUSION TELEVISION DU BURKINA

Fournitures et Services courants

Acquisition de matériels informatiques 
au profit de la Radiodiffusion Télévision du Burkina 
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Avis de demande de prix à commandes
N°2024-00051/MEFP/SG/DMP du 25/06/2024 

Financement : Budget du Fonds d’équipement DGI, exercice 2024

Cet avis de demande de prix à commande fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de
l’Economie, des Finances et de la Prospective.

1- Le Directeur des Marchés Publics dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix à commande ayant pour objet l’acquisition de produits d’entretien et de nettoyage au profit de la Direction Générale
des Impôts tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

L’acquisition est en lot unique : Acquisition de produits d’entretien et de nettoyage au profit de la Direction Générale des Impôts (DGI).

Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2024 et le délai d’exécution de chaque ordre de commande est de quinze (15) jours.

3- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au guichet de la Direction des Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances
et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 du lundi au jeudi de 7h30 à
15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.

4- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au guichet de la Direction
des Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue
Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 et moyennant paiement d’un montant non remboursable vingt
mille (20 000) FCFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers sise aux guichets de
renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012
Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70.

5- Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent mille (900 000) F CFA devront parvenir ou être remises au guichet de la Direction
des Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue
Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, avant le 08/07/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

6- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le budget prévisionnel est de quarante-cinq millions (45 000 000) F CFA TTC.

Président de la Commission d’attribution des marchés

Moumouni TAO  
Chevalier de l’Ordre du Mérite de 

l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Acquisition de produits d’entretien et de nettoyage 
au profit de la Direction Générale des Impôts
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N° 2024_05/MSHP/SG/INSP/DG/DMP 

Financement: budget de l’INSP, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de l’Institut National de Santé Publique
(INSP).

L’INSP lance une demande de prix ayant pour objet l’étalonnage des appareils de laboratoire du Centre MURAZ. Les prestations de serv-
ice d’étalonnage seront financées par le budget de l’INSP GESTION 2024 en lot unique.

L’enveloppe financière prévue est de : treize millions (13.000.000) FCFA TTC

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau du Directeur des Marchés Publics situé au 1er étage de la Direction Générale de l’INSP, sise Rue Georges OUEDRAOGO dit
le GANDAOGO National à la ZAD tous les jours ouvrables de 07h30 à 16h.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau du Directeur
des Marchés Publics situé au 1er étage de la Direction Générale de l’INSP, sise Rue Georges OUEDRAOGO dit le GANDAOGO National à la
ZAD et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) F CFA à l’Agence Comptable de l’INSP. 

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) F CFA, devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : bureau
N°15 du Directeur des Marchés Publics sis au 1er étage de la Direction Générale de l’INSP, avant le 08/07/2024 à 09 h 00 mn. L’ouverture des
plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des marchés publics ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours minimum, à compter de la date de remise des offres.

Le Directeur des Marchés Publics /Président de la

Commission d’Attribution des Marchés de l’INSP

OUEDRAOGO Ali
Administrateur des Hôpitaux et 

des Services de Santé

Fournitures et Services courants

INSTITUT NATIONAL DE SANTE PUBLIQUE (INSP) 

Etalonnage des appareils de laboratoire du Centre MURAZ
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Avis de demande de prix 
N°2024-006/MDICAPME /SG/DMP/SMF-PC du   25/06/2024

Financement : Budget CNATAC, exercice 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère du Développement
Industriel, du Commerce, de l’Artisanat et des Petites et Moyennes Entreprises (MDICAPME). 

1. le Ministère du Développement Industriel, du Commerce, de l’Artisanat et des Petites et Moyennes Entreprises (MDICAPME) dont l’iden-
tification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisi-
tion de matériels informatiques au profit du projet CNATAC telles que décrites dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en lot unique intitulé comme suite :
Acquisition de matériels informatiques au profit du projet CNATAC.
Les candidats ont la possibilité de soumissionner au seul lot. 

3. Le délai de validité du contrat est l’exercice budgétaire 2024 et le délai d’exécution du marché ne devrait pas excéder trente (30) jours à
compter de l’ordre de service.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix au secrétariat de la Direction des Marchés Publics (DMP) 01 BP 514 Ouagadougou 01 du Ministère du Développement Industriel, du
Commerce, de l’Artisanat et des Petites et Moyennes Entreprises (MDICA/PME). Tél : (+226) 25 41 06 41, 1er étage de l’immeuble du 15 octo-
bre, porte N°125. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des marchés publics du MDICA/PME, 1er étage, porte N°125, Tél : (+226) 25 41 06 41 et moyennant paiement d’un montant non remboursable
de trente mille (30 000) FCFA.  Le paiement s’effectuera à la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers
(DG-CMEF) du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective. 

En cas d’envoi du dossier de soumission par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) FCFA et devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction
des marchés publics du MDICAPME, 1er étage de l’immeuble du 15 octobre, porte N°125 avant le 08/07/2024 à 09h00 T.U. Les offres remises
en retard ne seront pas acceptées.

L’ouverture des plis sera faite en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB :  Le budget prévisionnel du marché est de douze millions (23 080 000) F CFA toutes taxes comprises.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission 

d’Attribution des Marchés

Relwendé Hyacinthe NANEMA
Chevalier de l’Ordre du Mérite de la Justice et des Droits Humains

Fournitures et Services courants

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL, DU COMMERCE, DEL’ARTISANAT ET DES PETITES
ET MOYENNES ENTREPRISES

Acquisition de matériels informatiques
au profit du projet CNATAC
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Avis de demande de prix 
N° :2024-014CARFO/DG/DMP

Financement : Budget CARFO 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la CARFO, publié sur son site web
www.carfo.org.

Budget prévisionnel : 68 000 000 F CFA en trois (03) lots 
- Lot 1 : 23 600 000 francs CFA TTC ;
- Lot 2 : 30 499 600 francs CFA TTC ;
- Lot 3 :  13 900 400 francs CFA TTC.

1. La CARFO dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de
prix ayant pour objet acquisition de gadgets au profit de la CARFO en trois (03) lots tel que décrits dans les Données particulières de la demande
de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (récépissé de déclaration d’existence
du conseil supérieur de la communication pour agence conseil en publicité à jour) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou
de suspension et qu’elles soient en règle vis-à-vis de l’administration.

L’acquisition de gadgets se décompose en trois (03) lots :
- Lot 1 : confection de calendriers bancaires ;
- Lot 2 : confection de divers gadgets (polos personnalisés mélangé kokodonda pagne tissé, tee-shirt, polos, casquettes personnalisés, sacs
shopping, parapluie, parasols) ; confection de tables pliantes
- Lot 3 : confection de bloc-notes, stylos à bille, clés USB, porte-cartes personnalisés, coffrets personnalisés 
Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée.  

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : quarante (40) jours 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des marchés publics (DMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01, Téléphone 25 37 69 85 à 90.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à à la Direction financière
et comptable (DFC) et moyennant paiement d’un montant non remboursable de : trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 1 et le lot 2 et vingt
mille (20 000) pour le lot 3 au siège de la CARFO à OUAGA 2000. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respons-
able des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :

- lot 1 : 708 000 F CFA ;
-  lot 2 : 914 988 F CFA ;
-  lot 3 : 417 012 F CFA.
devront parvenir ou être remises dans les bureaux de la Direction des marchés publics (DMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01,
Téléphone 2537 69 85 à 90 au 3ème étage du siège de la CARFO sis sur l’avenue Sembene Ousmane à Ouaga 2000, avant le 08/07/2024 à 9
h00mnTU.  L’ouverture des plis sera faite le même jour à partir de 9heures 30 minutes heur TU en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Présidente de la Commission d’attribution des marchés

L. Sandrine BAYALA/BAMBARA

Fournitures et Services courants

CAISSE AUTONOME DE RETRAITE DES FONCTIONNAIRES

Acquisition de gadgets au profit de la CARFO 



Avis de demande de prix
N°013/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMFC

(Marchés à Commandes)
Financement : Budget ONEA, gestion 2024.

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de l’Office National de l’Eau et
de l’Assainissement (ONEA).

2. L’ONEA dont l’identification complète est précisée aux Données Particulières de la Demande de Prix (DPDPX) lance une demande de prix
pour la fourniture de pré-imprimés tels que décrits dans les Données particulières de la Demande de Prix.

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont constituées en un lot unique relatif à la fourniture de pré – imprimés de facture particulier d’une quantité minimum de deux
mille (2000) cartons et une quantité maximum de quatre mille deux cent cinquante (4250) cartons.

4. Le délai de livraison des fournitures ne devrait pas excéder douze (12) mois pour le marché et quarante-cinq (45) jours pour les comman-
des.

5. Les Candidats éligibles intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de Demande de
Prix dans les bureaux de la Direction Financière au siège de l’ONEA, deuxième étage, Tél. : (+226) 25 43 19 00 à 08, de 07 heures 30 minutes à
16 heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le vendredi.

6. Tout Candidat éligible intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction Financière au
siège de l’ONEA, Avenue de l’ONEA, porte N°220, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08, moyennant paiement d’un montant non remboursable de cent
mille (100 000) Francs CFA.

7. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies plus la version numérique, conformément aux données particulières de la
demande de prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois millions (3 000 000) Francs CFA, devront parvenir ou être
remises au siège de l’ONEA, Secrétariat Courrier-Arrivée de la Direction Générale, Avenue de l’ONEA, porte N°220, secteur 12, Tél : (+226) 25
43 19 00 à 08 –   Fax : (+226) 25 43 19 11 avant le 08/07/2024, à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

 NB : Le montant prévisionnel maximum est de : cent six millions deux cent mille (106 200 000) Francs CFA TTC.

Le Directeur Général de l’ONEA,

Président de la Commission 

d’Attribution des Marchés,

Flandion Idrissa SOURABIE

Fournitures et Services courants

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Fourniture de pré-imprimés au profit de l’ONEA

N° 3910 - Jeudi  27 juin 2024
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso28



Avis de demande de prix 
N° : 2024-045/MDICAPME/SONABHY

Financement : Budget SONABHY exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de la SONABHY.

1. La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix lance une demande de prix ayant
pour objet la location de matériels informatiques tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. La prestation est en lot unique comme suit : location de matériel informa-
tique au profit de la SONABHY.

3. Le délai d’exécution est l’année budgétaire 2024 et trois (03) mois par commande

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68
00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn, bâtiment A, porte A111.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP au siège
de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale
N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA à
la caisse de la SONABHY, porte A016. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million deux cent mille (1 200 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises au secré-
tariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier
Pissy Route Nationale N°1, avant le 08/07/2024 à 9h 00mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhait-
ent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

N.B. : l’enveloppe financière est de soixante millions (60 000 000) F CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

K. Socratès Yannick BASSOLE

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES

LOCATION DE MATERIELS      
INFORMATIQUES AU PROFIT DE LA SONABHY
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert 
N°009/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMTI

Source de Financement : Budget ONEA 2024.

1. Cet Avis d’Appel d’Offres fait suite à l’Avis général de passation
des marchés et au Plan de Passation des Marchés publics 2024 de
l’ONEA parus dans le quotidien des marchés publics N°3321 du ven-
dredi 25 mars 2022.

2. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement sollicite des
offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux quali-
fications requises pour réaliser les travaux de génie civil d'agencement,
aménagement et installation, captage et station, bâtiments commerci-
aux, administratifs et industriels dans les Directions Régionales de
l’ONEA.

3. La participation à la concurrence est ouverte à toute personne
physique ou morale agréé (Agrément technique B4 au lot 1 et B2 min-
imum aux lots 2, 3 et 4 exigé pour les entreprises locales) pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et
en règle vis-à-vis de l’administration. 

4. Les travaux sont constitués en quatre (04) lots :

- Lot 1 : Travaux de génie civil d'agencement, aménagement et
installation, captage et station, bâtiments commerciaux, administratifs
et industriels dans les Services Centraux du Siège de l’ONEA ;

- Lot 2 : Travaux de génie civil d'agencement, aménagement et
installation, captage et station, bâtiments commerciaux, administratifs
et industriels dans la Direction Régionale de Ouagadougou (DRO) ;

- Lot 3 : Travaux de génie civil d'agencement, aménagement et
installation, captage et station, bâtiments commerciaux, administratifs
et industriels dans les Directions Régionales de Bobo (DRB) et
Koudougou (DR – KDG) ; 

- Lot 4 : Travaux de génie civil d'agencement, aménagement et
installation, captage et station, bâtiments commerciaux, administratifs
et industriels dans les Directions Régionales de Ouahigouya (DR-
OHG), de Koupéla        (DR-KPL) et de Kaya (DR-Kaya).

5. Le délai d’exécution non cumulable ne devrait pas excéder six
(06) mois pour le lot 1 et cinq (05) mois pour les lots 2, 3 et 4. 

6. La passation du marché sera conduite par Appel d’Offres
Ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2023-
0273/PRES-TRANS/PM/MEFP portant modification du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
dans les bureaux de la Direction Financière sis au siège de l’ONEA,
220 Avenue de l’ONEA, secteur 12 (Pissy), tél : (+226) 25 43 19 00 à
08, tous les jours ouvrés et aux heures suivantes : de 07h 30mn à 12h
30mn et de 13h à 16h 00mn, du lundi au jeudi et de 07h 30mn à 12h
30mn et de 13h 30mn à 16h 30mn les vendredis.

8. Les exigences en matière de qualifications figurent dans les
Données Particulières du Dossier d’Appel d’Offres (cf. DPDAO pour les
informations détaillées).

9. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
Dossier d’Appel d’Offres complet ou le retirer à titre onéreux dans les
bureaux de la Direction Financière au siège de l’ONEA, 220 Avenue de
l’ONEA, tél : (+226) 25 43 19 00 à 08 moyennant le paiement d’une
somme non remboursable de : deux cent mille (200 000) FCFA pour le

lot 1 et de cent cinquante mille (150 000) FCFA pour les lots 2, 3 et 4.

La méthode de paiement sera en numéraire. Le Dossier d’Appel
d’Offres sera remis directement (remis main à main). 

10. Les offres doivent comprendre conformément à l’article 95 du
décret   n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics et des délégations de service public, une garantie de soumis-
sion de : 

• Lot 1 : huit millions cinq cent mille (8 500 000) F CFA ; 
• Lot 2 : deux millions (2 000 000) F CFA ;
• Lot 3 : trois millions (3 000 000) F CFA ;
• Lot 4 : deux millions sept cent mille (2 700 000) F CFA.

Le budget prévisionnel par lot est de : 

• Lot 1 : Trois cent quarante-sept millions huit cent dix mille neuf
cent   (347 810 900) F CFA TTC ;
• Lot 2 : Cent un millions vingt mille neuf cent quatre-vingt
(101 020 980) F CFA TTC ;
• Lot 3 : Cent soixante-onze millions cinq cent soixante-douze
mille (171 572 000) F CFA TTC ;
• Lot 4 : Cent soixante-dix millions quatre cent soixante-seize
mille (170 476 000) F CFA TTC. 

11. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pen-
dant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite
de dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

12. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
29/07/2024 à 9h 00mn au siège de l’ONEA, salle de conférences du
Rez-de-chaussée de la Direction Générale, 220 Avenue de l’ONEA,
secteur 12 Pissy, Tél : 25 43 19 00 à 08 ;
Fax : 25 43 19 11.

Le Directeur Général de l’ONEA,

Président de la Commission

d’Attribution des Marchés, 

Flandion Idrissa SOURABIE

Travaux

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

Réalisation des travaux de génie civil d'agencement, aménagement et installation,
captage et station, bâtiments commerciaux, administratifs et industriels dans les

Directions Régionales de l’ONEA
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APPEL À MANIFESTATION D'INTÉRÊT
N° 2024-00003/MID/SP-PST/DM DU 14 JUIN 2024

(SERVICES DE CONSEIL – SÉLECTION DES ENTREPRISES)
Pays : Burkina Faso

Nom du Projet : Projet de Réhabilitation des routes – Bobo-
Banfora- Frontière de la Cote d’Ivoire et Banfora-Orodara

(PRéBBO)
Secteur : Infrastructures et désenclavement

Services de conseil : Actualisation des études et le con-
trôle et surveillance des travaux de réhabilitation et de ren-

forcement du tronçon Banfora-Orodara (42 Km)
Mode de financement : Vente à tempérament - Banque

Islamique de Développement (BID) 
N° de financement : BFA 1048 du 16 mars 2024 G 

Le Burkina Faso a reçu un financement de la Banque islamique de
Développement « la BID » pour couvrir le coût du Projet de
Réhabilitation des routes – Bobo-Banfora- Frontière de la Cote
d’Ivoire et Banfora-Orodara (PRéBBO), et a l'intention d'utiliser une
partie des sommes accordées pour financer des  services de con-
sultant.  

Veuillez-vous reporter à l'Avis général de passation de marchés
pour ce projet qui est paru le 13 Mars 2024 dans les sites internet
de la BID, de DG Market et Development Business; et le 19 mars
2024 dans la revue des marchés public du Burkina N° 3838 en date
du mardi 19 mars 2024.

Les services comprennent entre autres :

 l’actualisation des études d’impacts environnementales et
sociales, la revue de l’étude d’APD/DAO,  le suivi technique, admin-
istratif et financier de l'exécution des travaux en un lot unique et
consisteront à : 
• l’actualisation de l’étude d’Avant-projet détaillé (APD) des
travaux de réhabilitation des routes avant les démarrages effectifs
des travaux, cette revue concerne également les travaux connexes
;
• l’actualisation de l’étude d’impact environnementale et
sociale en vue de sa validation par le Agence National des
Evaluations Environnementales (ANEVE) ;
• l’actualisation du DAO ;
• la réalisation des essais pressiométriques sur le pont à la
sortie de Banfora ;
• la recherche d’emprunt pour les matériaux ;
• la participation à l’analyse des offres pour la sélection de
l’entreprise ;
• la surveillance sur le terrain, du contrôle technique et
géotechnique des travaux, du contrôle administratif et financier de
l’ensemble du projet et le suivi de la mise en œuvre par l’entrepre-
neur, des mesures compensatrices environnementales et sociales
• etc.

 Le contrôle technique des travaux :
• le Consultant vérifiera les documents contractuels, les
plans d'exécution et les dossiers de détails des ouvrages établis
par l’Entreprise avant le démarrage effectif des travaux,
• il sera responsable du contrôle et de la réception des résul-
tats des essais géotechniques,
• il assurera la surveillance des travaux sur le terrain,
• etc.

 Le contrôle géotechnique :

• le Consultant devra procéder à tous les essais et contrôles
géotechniques prévus au Cahier des clauses techniques partic-
ulières (CCTP) des travaux,
• etc.

 Le contrôle administratif et financier :
• le chef de mission contrôlera avec précision les quantités
de travaux exécutés et établira les métrés et attachements qui
seront soumis à l'approbation du Maître d’ouvrage délégué,
• il vérifiera les décomptes mensuels des travaux établis par
l'Entreprise et les soumettra à l’approbation du Maître d’ouvrage
délégué,
• il rédigera les ordres de service qui seront soumis à la sig-
nature du Maître d’ouvrage délégué,
• il rédigera des rapports mensuel, trimestriel et circonstan-
ciel,
• etc.

 La vérification et suivi de la mise en œuvre, par l’entrepre-
neur, des dispositions et mesures compensatrices environnemen-
tales et sociales :
• le consultant vérifiera la mise en œuvre des dispositions rel-
atives à la sensibilisation du personnel du chantier sur les enjeux
environnementaux du projet, les risques d’accidents et les risques
de transmissions éventuelles des IST et du VIH/SIDA,
• il vérifiera la mise en œuvre des dispositions relatives à l’hy-
giène et la propreté des chantiers et de la base vie,
• il vérifiera la mise en œuvre des dispositions relatives à la
sécurité routière,
• il assurera le suivi du respect des prescriptions spéciales
aux cahiers de charges de l’entreprise,
• etc.

La période de mise en œuvre des prestations  est estimé à vingt
(20) mois. Le délai d’exécution des travaux est de dix-huit (18)
mois.

Les termes de référence détaillés de la mission peuvent être
obtenus à l’adresse 1, indiquée ci-dessous.

Le Ministère des Infrastructures et du Désenclavement représenté
par le Secrétariat Permanent du Programme Sectoriel des
Transports (SP-PST) invite  les cabinets d'experts-conseils éligi-
blles (les « Consultants ») à manifester leur intérêt en vue de
fournir les services ci-dessus. Les consultants intéressés doivent
fournir des informations spécifiques qui démontrent qu'ils sont
pleinement qualifiés pour exécuter les services (brochures,
référence de missions similaires, expérience dans des conditions
similaires, disponibilité des compétences appropriées parmi le per-
sonnel, etc.). 

Les critères de présélection sont les suivants : 

L’expérience dans les domaines ou tâches ci-après sera consid-
érée comme une exigence minimale. Avoir réalisé au cours des dix
(10) dernières années (2013-2022).

PROJET DE RÉHABILITATION DES ROUTES BOBO-BANFORA-FRONTIÈRE DE LA CÔTE D’IVOIRE 
ET BANFORA -ORODARA (PRéBBO)

Actualisation des études et le contrôle et surveillance des travaux de réhabilitation et de
renforcement du tronçon Banfora-Orodara (42 Km)

Prestations intellectuelles
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Les experts clés ne seront pas évalués à cette étape de la présélection.  

NB : Un nombre maximum  des six (06) meilleurs bureaux d’études ou groupement de bureau d’étude suivant les critères d’évaluation ci-dessus
énumérées sera retenu à l’issu du présent Avis à Manifestation d’Intérêt.

Le présent appel à manifestation d’intérêt vise à constituer une liste restreinte de consultants internationaux appartenant aux pays membres de la
Banque Islamique de Développement.

L'attention des consultants intéressés est attirée sur les paragraphes 1.19 des Directives pour l’acquisition de Services de Consultants dans le
cadre de Projets financés par la Banque Islamique de Développement du 1er avril 2019 révisée en février 2023 (les « Directives de passation de
marchés »), qui énoncent la politique de la BID en matière de conflits d'intérêts.  

Les consultants peuvent se porter candidats sous la forme d’une association, validée par un accord entre les partenaires de l’association, indi-
quant clairement le type d’association, c’est-à-dire un groupement de consultants, une forme intermédiaire d’association ou  une intention de sous-
traitance.

La sélection se fera en conformité avec la méthode de la Sélection Fondée sur la Qualité et le Coût parmi la liste restreinte de Consultants inter-
nationaux limitée aux Pays Membres (SFQC/PM).

NB : Toutefois, une manifestation d’intérêt pour participer à la fourniture de Services de Consultants n’oblige pas l’emprunteur à inclure le candi-
dat dans la liste restreinte.

Les consultants intéressés peuvent obtenir de plus amples informations à l'adresse 1 ci-dessous de 09h00 à 15h00 GMT (heure locale
Ouagadougou).

Toutes les manifestations d'intérêt doivent être rédigées en français et inclure une documentation adéquate pour l'évaluation basée sur les critères
ci-dessus. Les manifestations d'intérêt doivent inclure trois (3) copies papier (un original + deux copies ) et une (1) copie en pdf non modifiable sur
une clé USB. 

Les manifestations d'intérêt sous forme écrite doivent être envoyées (en personne, ou par courriel) à  l'adresse 2 ci-dessous au  plus tard  le 
12 juillet 2024 à 09 heures 00 mn GMT ( heures de Ouagadougou), et porter clairement la mention « Demande de manifestation d'intérêt pour
l’actualisation des études, le suivi et contrôle des travaux de réhabilitation et de renforcement du tronçon Banfora-Orodara (42 Km)».

Adresse 1
Le Secrétaire Permanent
Pingdwindé Basile François NIKIEMA
Tél: (+226) 70 24 10 19, 
Email: pst-2@pst-2.bf  
et en copies à : sadouamba@pst-2.bf  
Site Web :  https://sp-pst.bf 
Adresse 2
Secrétariat Permanent du Programme Sectoriel des Transports (SP-PST) du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement, sise Boulevard
de TANSOBA (circulaire) au secteur 28, 2ème Immeuble coté sud de la station Shell – Echangeur de l’Est, 
01 BP 2517 Ouagadougou 01   
Tél. : (226) 25 41 78 06/07,    
E-mail : pst-2@pst-2.bf 

le Secrétaire Permanent du Programme Sectoriel des Transports (SP-PST)

ingdwindé Basile François NIKIEMA
Chevalier de l’Orde de l’Etalon
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APPEL À MANIFESTATION D'INTÉRÊT
N° 2024-00004/MID/SP-PST/DM DU 14 JUIN 2024

(SERVICES DE CONSEIL – SÉLECTION DES ENTREPRISES)

Pays : Burkina Faso
Nom du Projet : Projet de Réhabilitation des routes – Bobo-

Banfora- Frontière de la Cote d’Ivoire et Banfora-Orodara
(PRéBBO)

Secteur : Infrastructures et désenclavement
Services de conseil : Actualisation des études et le contrôle
et surveillance des travaux de réhabilitation et de renforce-

ment du tronçon Bobo-Dioulasso/Banfora (84.7 Km)
Mode de financement : Vente à tempérament - Banque

Islamique de Développement (BID) 
N° de financement : BFA 1048 du 16 mars 2024 G 

Le Burkina Faso a reçu un financement de la Banque Islamique de
Développement « BID » pour couvrir le coût du Projet de
Réhabilitation des routes – Bobo-Banfora- Frontière de la Cote
d’Ivoire et Banfora-Orodara (PRéBBO), et a l'intention d'utiliser une
partie des sommes accordées pour financer des  services de con-
sultant.  

Veuillez-vous reporter à l'Avis général de passation de marchés
pour ce projet qui est paru le 13 Mars 2024 dans les sites internet
de la BID, de DG Market et Development Business; et le 19 mars
2024 dans la revue des marchés public du Burkina N° 3838 en date
du mardi 19 mars 2024.

Les services comprennent :

 L’actualisation des études d’impacts environnementales et
sociales, la revue de l’étude d’APD/DAO,  le suivi technique, admin-
istratif et financier de l'exécution des travaux en un lot unique  con-
sisteront à : 
• l’actualisation de l’étude d’Avant-projet détaillé (APD) des
travaux de réhabilitation des routes avant les démarrages effectifs
des travaux, cette revue concerne également les travaux connexes
;
• l’actualisation de l’étude d’impact environnementale et
sociale en vue de sa validation par le Agence National des
Evaluations Environnementales (ANEVE) ;
• l’actualisation du DAO ;
• la réalisation des essais pressiométriques sur le pont à la
sortie de Banfora ;
• la recherche d’emprunt pour les matériaux ;
• la participation à l’analyse des offres pour la sélection de
l’entreprise ;
• la surveillance sur le terrain, du contrôle technique et
géotechnique des travaux, du contrôle administratif et financier de
l’ensemble du projet et le suivi de la mise en œuvre par l’entrepre-
neur, des mesures compensatrices environnementales et sociales
• etc.

 Le contrôle technique des travaux :
• le Consultant vérifiera les documents contractuels, les
plans d'exécution et les dossiers de détails des ouvrages établis
par l’Entreprise avant le démarrage effectif des travaux,
• il sera responsable du contrôle et de la réception des résul-
tats des essais géotechniques,
• il assurera la surveillance des travaux sur le terrain,
• etc.

 Le contrôle géotechnique :
• le Consultant devra procéder à tous les essais et contrôles
géotechniques prévus au Cahier des clauses techniques partic-
ulières (CCTP) des travaux,
• etc.

 Le contrôle administratif et financier :
• le chef de mission contrôlera avec précision les quantités
de travaux exécutés et établira les métrés et attachements qui
seront soumis à l’approbation du Maître d’ouvrage délégué,
• il vérifiera les décomptes mensuels des travaux établis par
l’Entreprise et les soumettra à l’approbation du Maître d’ouvrage
délégué,
• il rédigera les ordres de service qui seront soumis à la sig-
nature du Maître d’ouvrage délégué,
• il rédigera des rapports mensuel, trimestriel et circonstan-
ciel,
• etc.

 La vérification et suivi de la mise en œuvre, par l’entrepre-
neur, des dispositions et mesures compensatrices environnemen-
tales et sociales :
• le consultant vérifiera la mise en œuvre des dispositions rel-
atives à la sensibilisation du personnel du chantier sur les enjeux
environnementaux du projet, les risques d’accidents et les risques
de transmissions éventuelles des IST et du VIH/SIDA,
• il vérifiera la mise en œuvre des dispositions relatives à l’hy-
giène et la propreté des chantiers et de la base vie,
• il vérifiera la mise en œuvre des dispositions relatives à la
sécurité routière,
• il assurera le suivi du respect des prescriptions spéciales
aux cahiers de charges de l’entreprise,
• etc.

La période de mise en œuvre des prestations  est estimé à vingt-
six (26) mois. Le délai d’exécution des travaux est de vingt-quatre
(24) mois.

Les termes de référence détaillés de la mission peuvent être
obtenus à l'adresse 1, indiquée ci-dessous.

Le Ministère des Infrastructures et du Désenclavement représenté
par le Secrétariat Permanent du Programme Sectoriel des
Transports (SP-PST) invite  les cabinets d'experts-conseils éligi-
blles (les « Consultants ») à manifester leur intérêt en vue de
fournir les services ci-dessus. Les consultants intéressés doivent
fournir des informations spécifiques qui démontrent qu'ils sont
pleinement qualifiés pour exécuter les services (brochures,
référence de missions similaires, expérience dans des conditions
similaires, disponibilité des compétences appropriées parmi le per-
sonnel, etc.). 

Les critères de présélection sont les suivants : 
L’expérience dans les domaines ou tâches ci-après sera consid-
érée comme une exigence minimale. Avoir réalisé au cours des dix
(10) dernières années (2013-2022).

PROJET DE RÉHABILITATION DES ROUTES BOBO-BANFORA-FRONTIÈRE DE LA CÔTE D’IVOIRE 
ET BANFORA -ORODARA (PRéBBO)

Actualisation des études et le contrôle et surveillance des travaux de réhabilitation 
et de renforcement du tronçon Bobo-Dioulasso/Banfora (84.7 Km)
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Les experts clés ne seront pas évalués à cette étape de la présélection.

NB : Un nombre maximum  des six (06) meilleurs bureaux d’études et/ou groupements de bureau d’étude suivant les critères d’évaluation ci-
dessus énumérées, sera retenu à l’issu du présent Avis à Manifestation d’Intérêt.

Le présent appel à manifestation d’intérêt vise à constituer une liste restreinte de consultants internationaux appartenant aux pays membres de la
Banque Islamique de Développement..

L'attention des consultants intéressés est attirée sur les paragraphes 1.19 des Directives pour l’acquisition de Services de Consultants dans le
cadre de Projets financés par la Banque Islamique de Développement du 1er avril 2019 révisée en février 2023 (les « Directives de passation de
marchés »), qui énoncent la politique de la BID en matière de conflits d'intérêts.  

Les consultants peuvent se porter candidats sous la forme d’une association, validée par un accord entre les partenaires de l’association, indi-
quant clairement le type d’association, c’est-à-dire un groupement de consultants, une forme intermédiaire d’association ou  une intention de sous-
traitance.

La sélection se fera en conformité avec la méthode de la Sélection Fondée sur la Qualité et le Coût parmi la liste restreinte de Consultants inter-
nationaux limitée aux Pays Membres (SFQC/PM).

NB : Toutefois, une manifestation d’intérêt pour participer à la fourniture de Services de Consultants n’oblige pas l’emprunteur à inclure le candi-
dat dans la liste restreinte

Les consultants intéressés peuvent obtenir de plus amples informations à l'adresse 1 ci-dessous de 09h00 à 15h00 GMT (heure locale
Ouagadougou).

Toutes les manifestations d'intérêt doivent être rédigées en français et inclure une documentation adéquate pour l'évaluation basée sur les critères
ci-dessus. Les manifestations d'intérêt doivent inclure trois (3) copies papier (un original + deux copies) et une (1) copie en pdf non modifiable sur
une clé USB. 

Les manifestations d'intérêt sous forme écrite doivent être envoyées (en personne, ou par courriel) à  l'adresse 2 ci-dessous au  plus tard  le 
12 juillet 2024 à 09 heures 00 mn GMT ( heures de Ouagadougou), et porter clairement la mention « Demande de manifestation d'intérêt pour
l’étude et suivi contrôle des travaux de réhabilitation et de renforcement du tronçon Bobo-Dioulasso/Banfora ».

Adresse 1
Le Secrétaire Permanent
Pingdwindé Basile François NIKIEMA
Tél: (+226) 70 24 10 19, 
Email: pst-2@pst-2.bf  
et en copies à : sadouamba@pst-2.bf   
Site Web : https://sp-pst.bf 
Adresse 2
Secrétariat Permanent du Programme Sectoriel des Transports (SP-PST) du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement, sise Boulevard
de TANSOBA (circulaire) au secteur 28, 2ème Immeuble coté sud de la station Shell – Echangeur de l’Est, 01 BP 2517 Ouagadougou 01   Tél. :
(226) 25 41 78 06/07,    E-mail : pst-2@pst-2.bf 

le Secrétaire Permanent du Programme Sectoriel des Transports (SP-PST)

Pingdwindé Basile François NIKIEMA
Chevalier de l’Orde de l’Etalon
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2024-037M/MEEA/SG/DMP

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de Passation des Marchés du Ministère de l’Environnement,
de l’Eau et de l’Assainissement, exercice 2024.

2. La Direction Générale de l’Assainissement des Eaux Usées et Excreta a bénéficié en 2024 au titre du budget de l’Etat des
ressources financières pour mener ses activités et elle a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour recruter des services de presta-
tions intellectuelles. Le Président de la Commission d'Attribution des Marchés lance un avis à manifestation d’intérêt, pour le recrutement
d’un bureau d’études pour la conception et reproduction de maquettes et de catalogues du référentiel technique des ouvrages d’as-
sainissement autonome des eaux usées et excréta au Burkina Faso et formation des formateurs au profit de la DGAEUE.

3. Description des prestations 
L’objectif général de cette mission est de concevoir et reproduire des maquettes et des catalogues du référentiel technique des ouvrages
d’assainissement autonome des eaux usées et excréta au Burkina Faso, puis de former des formateurs sur l’exploitation du référentiel. 
Il s’agira de façon spécifique de :
- concevoir des maquettes du référentiel technique des ouvrages d’assainissement autonome des eaux usées et excréta au Burkina
Faso ;
- reproduire les maquettes du référentiel technique des ouvrages d’assainissement autonome des eaux usées et excréta au Burkina
Faso ;
- concevoir et reproduire un catalogue sur le référentiel technique des ouvrages d’assainissement autonome des eaux usées et
excréta au Burkina Faso ;
- adapter le document du référentiel technique des ouvrages d’assainissement autonome des eaux usées et excréta  à la charte de
la DGAEUE et le reproduire.
- former des formateurs sur l’utilisation des maquettes et l’exploitation du référentiel technique des ouvrages d’assainissement
autonome des eaux usées et excréta au Burkina Faso.

Il est à noter que les candidats sont tenus de se référer aux termes de référence pour avoir l’intégralité des prestations.

Le délai d’exécution de la mission est de trois (03) mois.

4. Le présent avis d’appel à manifestation d’intérêt est ouvert à égalité de conditions aux personnes morales installées au Burkina
Faso et remplissant les conditions fixées par le Décret n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 modification du décret
n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics
et des délégations de service public. 

5. La participation à la concurrence est ouverte à tous les soumissionnaires pour autant qu'ils ne soient pas sous le coup d'interdic-
tion ou de suspension et en règle vis-à-vis de l'Administration. 

6. Critères de sélection
Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informa-
tions indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- le domaine des activités du candidat ;
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations ;
- les critères de présélection porteront sur la réalisation au moins deux (02) projets de conception des maquettes d’ouvrages au
cours des cinq (05) dernières années;
- un agrément technique d’exercer la profession d’architecte délivré par le Ministère en charge de l’Urbanisme, et avoir la preuve
de l‘inscriptions du cabinet d’architecture à l’ordre professionnel des architectes du Burkina.

NB : Pour toutes les expériences, le nom du projet, le numéro du contrat, l’année d’exécution du projet, la zone d’intervention du projet,
le nom du maître d’ouvrage et son adresse (Boite Postale, ville, et numéro de téléphone fonctionnel) doivent être clairement précisés. Un
tableau récapitulatif devra contenir toutes ces informations.
Pour la justification des références techniques du Bureau d’études, joindre obligatoirement la page de garde, la page de signature du con-
trat et les attestations de services faits ou attestations de bonne fin. 
Les projets dont la justification est incomplète, erronée, falsifiée ou illisible ne seront pas considérés. Les manifestations d’intérêt des
soumissionnaires dont la justification comportera des informations incohérentes ou fausses seront simplement rejetées.

7. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associ-
er pour renforcer leurs compétences respectives.

8. Trois (3) bureaux d’études au plus seront retenus et ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières. Les
soumissionnaires qui auront la note minimale requise verront leurs propositions financières ouvertes et celui qui aura la proposition finan-
cière évaluée la moins disante sera retenu pour la négociation et la signature du contrat.

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’EAU ET DE l’ASSAINISSEMENT

Recrutement d’un bureau d’études pour la conception et reproduction de maquettes 
et de catalogues du référentiel technique des ouvrages d’assainissement autonome 

des eaux usées et excréta au Burkina Faso et formation des formateurs au profit 
de la Direction Générale de l’Assainissement des Eaux Usées et Excreta (DGAEUE)
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9. Les manifestations d’intérêt rédigées en français en quatre (04) exemplaires (1 original + 3 copies) marqués comme tels, doivent
être déposées au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement
(DMP/MEEA) sise à Ouaga 2000 au plus tard le 11/07/2024 à 9 heures T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des soumissionnaires ou leurs représentants qui souhaitent y assister.

Le dossier de candidature comprend :
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Ministre de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement ;
- l'adresse complète : localisation (N' rue, porte). Boite postale, numéro de téléphone ;
- la présentation du bureau, de ses domaines de compétences, de ses statuts juridiques, de l’effectif et de la qualification du per-
sonnel permanent ;
- Les références techniques dans des missions similaires exécutées au cours des cinq (05) dernières années; intitulé de la mission,
nom du client, année de réalisation, contact du client, montant du marché, etc. joindre obligatoirement de manière chronologique les
copies des pages de garde et de signature des marchés, des procès-verbaux de réception définitive, ou attestations de bonne fin pour
justifier les expériences ou sous peine de nullité de la référence ;

10. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous et aux heures suivantes :

Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (DMP/MEEA) sise à Ouaga 2000, 03 BP
7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22 ; email : dmpmeeea@gmail.com de 8h00 à 15h00 TU. 
L’Administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou à une partie du présent avis à manifestation d’intérêt.

Le Directeur des Marchés Publics p.i

Président de la CAM/MEEA

Julien BAYALA
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MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-009/MDICAPME/SONABHY 

FINANCEMENT : Budget SONABHY, Exercice 2024

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au
plan de passation des marchés publics publié sur le site de la SON-
ABHY exercice 2024.

2. La SONABHY a obtenu au titre de son budget 2024 des fonds,
afin de financer le recrutement d’un cabinet charge mise en œuvre
du module INTEGRITY KILLER sous JD EDWARDS ENTER-
PRISEONE au profit de la SONABHY.

3. Dans le cadre du présent projet, les prestations à la charge du
cabinet seront:

Les modules concernés sont : 
 Finance / Comptabilité : comptabilité clients / fournisseurs,

comptabilité générale et analytique,
 Logistique / Distribution : Transport, stockage, vente, (ECS

Hydrocarbures),
Paye et Ressources Humaines.

Les résultats attendus sont :
 L’activation de tous les contrôles de la gestion du risque client
 Les transactions clients à jour (commandes, chargement, règle-

ment, lettrage...) ;
 Le risque client à jour ;
 Un rapport d’étape doit être fourni à la fin de chaque étape. 
 Le rapport provisoire, permettant à la SONABHY de formuler

des observations. 
 Le rapport définitif, prendra en compte les observations for-

mulées par la SONABHY.

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt
pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter 

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux disposi-
tions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement
des marchés publics et des délégations de service public. Les can-
didats seront évalués sur la base des critères ci-après :

- le domaine d’activités du candidat,
- le nombre d’années d’expérience,
- les qualifications du candidat dans le domaine;
- les références du candidat concernant l’exécution de
marchés analogues d’un montant supérieur ou égal à dix millions
(10 000 000) F CFA TTC (joindre les copies des pages de garde et
de signature des marchés, les attestations de bonne exécution ou
les rapports de validation). Seules les expériences dûment prou-
vées seront prises en considération. 

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne
dépassant pas 15 pages environs. Les candidats peuvent s’associ-
er pour renforcer leurs compétences respectives.

7. Une liste de cabinets n’excédant pas trois (03) et présentant au
mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera
établie. Ces cabinets présélectionnés seront ensuite invités à
présenter leurs propositions techniques et financières et un candi-
dat sera sélectionné selon la méthode de sélection basée sur la
qualité technique et du montant de la proposition (sélection qualité

coût).

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations com-
plémentaires tous les jours ouvrables de 08H00 à 15H30 au :
Secrétariat du Directeur des Marchés Publics de la SONABHY
sis à la Direction Générale au quartier Pissy Route Nationale
N°1
Étage/ numéro de bureau : 1er Étage bâtiment A / Secrétariat
DMP / Porte A111 
Ville : Ouagadougou
Boîte postale : 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso
Pays : Burkina Faso
Numéro de téléphone : +(226) 25 42 68 00 / 25 43 00 34
Numéro de télécopie : +(226) 25 43 01 74
Adresse électronique : sonabhy@sonabhy.bf

9. Les dossiers de manifestation d’intérêt doivent être déposés
sous plis fermés au Secrétariat de la Direction Générale de la SON-
ABHY 01 BP 4394 Ouagadougou 01 sis au secteur 26 sur la Route
Nationale N°1 au plus tard le 11/07/2024 à 9h 00mn avec la men-
tion sur l’enveloppe extérieure « MANIFESTATION D’INTERET
N°2024-009/MDICAPME/SONABHY EN EN VUE D’UNE
DEMANDE DE PROPOSITION ALLEGEE POUR LE RECRUTE-
MENT D’UN CABINET CHARGE MISE EN ŒUVRE DU MODULE
INTEGRITY KILLER SOUS JD EDWARDS ENTERPRISEONE AU
PROFIT DE LA SONABHY »

NB : le montant prévisionnel est de quarante-cinq millions (45 000
000) F CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

K Socratès Yannick BASSOLE

Prestations intellectuelles

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES (SONABHY)

RECRUTEMENT D’UN CABINET CHARGE MISE EN ŒUVRE DU MODULE INTEGRITY KILLER
SOUS JD EDWARDS ENTERPRISEONE AU PROFIT DE LA SONABHY
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MANIFESTATION D’INTERET EN VUE D’UNE DEMANDE 
DE PROPOSITION ALLEGEE A COMMANDES 

N° 2024-010/MDICAPME/SONABHY 
FINANCEMENT : Budget SONABHY, Gestion 2024

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au
plan de passation des marchés publics publié sur le site de la SON-
ABHY gestion 2024.

2. La SONABHY a obtenu au titre de son budget 2024 des fonds,
afin de financer la tierce maintenance applicative (assistance inte-
grateur) du progiciel jde oracle JDE 9.2 au profit de la SONABHY.

3. Dans le cadre du présent projet, les prestations à la charge du
cabinet seront:

• L’assistance à la résolution de problèmes de fonctionnement ou
de paramétrage du système JDE

• L’assistance sur la régularité des balances âgées et balances
auxiliaires

• L’assistance à la réparation de dommages causés au progiciel
• L’assistance hors heures et jours ouvrables
• La mise en œuvre éventuelle de modules complémentaires

JDE
• Le développement éventuel de spécifiques
• Le déploiement
• L’installation de correctifs ESU, SAR
• L’installation des Services Pack
• L’installation des mises à jour périodiques (Updates)
• L’installation des changements de versions (Upgrades)
• Remise en place de toute la plateforme en cas d’incident

majeur
• Conseil et formation sur la plateforme JDE 9.20

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt
pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les servic-
es.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux disposi-
tions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement
des marchés publics et des délégations de service public. Les can-
didats seront évalués sur la base des critères ci-après :

- le domaine d’activités du candidat,
- le nombre d’années d’expérience,
- les qualifications du candidat dans le domaine des presta-
tions de la tierce maintenance applicative (assistance intégrateur)
du progiciel JDE Oracle JDE 9.2 ;
- les références du candidat concernant l’exécution de
marchés analogues d’un montant supérieur ou égal à dix millions
(10 000 000) F CFA TTC (joindre les copies des pages de garde et
de signature des marchés, les attestations de bonne exécution ou
les rapports de validation). Seules les expériences dûment prou-
vées seront prises en considération. 

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne
dépassant pas 15 pages environs. Les candidats peuvent s’associ-
er pour renforcer leurs compétences respectives.

7. Une liste de cabinets n’excédant pas six (06) et présentant au
mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera
établie. Ces cabinets présélectionnés seront ensuite invités à

présenter leurs propositions techniques et financières et un candi-
dat sera sélectionné selon la méthode de sélection basée sur la
qualité technique et du montant de la proposition (sélection qualité
coût).

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations com-
plémentaires tous les jours ouvrables de 08H00 à 15H30 au :
Secrétariat du Directeur des Marchés Publics de la SONABHY
sis à la Direction Générale au quartier Pissy Route Nationale
N°1
Étage/ numéro de bureau : 1er Étage bâtiment A / Secrétariat
DMP / Porte A111 
Ville : Ouagadougou
Boîte postale : 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso
Pays : Burkina Faso
Numéro de téléphone : +(226) 25 42 68 00 / 25 43 00 34
Numéro de télécopie : +(226) 25 43 01 74
Adresse électronique : sonabhy@sonabhy.bf

9. Les dossiers de manifestation d’intérêt doivent être déposés
sous plis fermés au Secrétariat de la Direction Générale de la SON-
ABHY 01 BP 4394 Ouagadougou 01 sis au secteur 26 sur la Route
Nationale N°1 au plus tard le 11/07/2024 à 9h 00mn avec la men-
tion sur l’enveloppe extérieure « MANIFESTATION D’INTERET EN
VUE D’UNE DEMANDE DE PROPOSITION ALLEGEE A COM-
MANDES N° 2024-010/MDICAPME/SONABHY POUR LA TIERCE
MAINTENANCE APPLICATIVE (ASSISTANCE INTEGRATEUR)
DU PROGICIEL JDE ORACLE JDE 9.2 AU PROFIT DE LA SON-
ABHY »

NB : le montant prévisionnel est de cinquante millions (50 000 000)
F CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

K Socratès Yannick BASSOLE

Prestations intellectuelles

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES (SONABHY)

TIERCE MAINTENANCE APPLICATIVE (ASSISTANCE INTEGRATEUR) DU PROGICIEL 
JDE ORACLE JDE 9.2 AU PROFIT DE LA SONABHY
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2024/003/Agetib/DG/DM

PAYS : Burkina Faso
NOM DU PROJET     : Projet Régional de Corridor Economique Lomé-Ouagadougou-Niamey (PCE-LON)
Composante 1 : Amélioration des infrastructures et introduction de systèmes de transport intelligent sur le corridor LON
MAÎTRE D’OUVRAGE : Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière (MTMUSR)
N° DU FINANCEMENT : Crédit IDA N°D6967-BF et DON N°D8910-BF 
NOM DU MARCHÉ        : Contrôle et surveillance des travaux de réhabilitation et d’extension de l’aire de parking pour les
véhicules poids lourds de la plate-forme douanière de Bittou (aire de repos et entrepôt sous douane)
REFERENCE STEP        : BF-HYDROMET-417548-CS-CQS

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu un financement de la Banque Mondiale dans le cadre du Projet Régional de Corridor
Economique Lomé-Ouagadougou-Niamey (PCE-LON). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet se propose d’utiliser une
partie du financement pour effectuer les paiements au titre du marché relatif au contrôle et surveillance des travaux de réhabilitation et d’exten-
sion de l’aire de parking pour les véhicules poids lourds de la plate-forme douanière de Bittou (aire de repos et entrepôt sous douane).

2. Le Projet Régional de Corridor Economique Lomé-Ouagadougou-Niamey (PCE-LON) a pour objectif de développement, d’améliorer la
connectivité régionale et les infrastructures communautaires socio-économiques le long du corridor entre les capitales du Togo, du Burkina Faso
et du Niger. Afin d’atteindre cet objectif de développement, cet avis est publié dans le but de recruter un consultant (firme) pour le contrôle et la
surveillance des travaux de réhabilitation et d’extension de l’aire de parking pour les véhicules poids lourds de la plate-forme douanière de Bittou
(aire de repos et entrepôt sous douane).

3. L’Agence des Travaux d’Infrastructures du Burkina, agissant en qualité d’Agence Partenaire pour la mise en œuvre dudit projet, sollicite
pour le compte du Projet Régional de Corridor Économique Lomé-Ouagadougou-Niamey (PCE-LON), des candidatures sous plis fermés de la part
de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la réalisation de la mission conformément aux termes de références.

4. Le Consultant sélectionné aura la charge d’assurer le contrôle et la surveillance permanente des travaux de réhabilitation et d’extension
de l’aire de parking pour les véhicules poids lourds de la plate-forme douanière de Bittou jusqu’à la réception provisoire et définitive.

NB : Pour les détails des tâches de la mission, se référer aux Termes de références disponibles à l’adresse ci-dessous indiquée. 

5. Le Directeur Général de l’Agence des Travaux d’Infrastructures du Burkina (Agetib) invite les candidats intéressés, à manifester leur intérêt
pour les services ci-dessus en fournissant les informations pertinentes indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les prestations demandées (la
nature des activités du candidat et le nombre d’années d’expérience, les qualifications du candidat dans le domaine des prestations et notamment
les références concernant l’exécution de missions similaires exécutées au cours des cinq (05) dernières années (2019 à 2023), l’organisation tech-
nique et managériale du candidat, les qualifications générales et le nombre de personnels professionnels, le chiffre d’affaires moyen annuel sur
les cinq années (2019 à 2023) ou sur la période d’existence du cabinet, l’Attestation d’inscription à l’ordre des ingénieurs, l’agrément technique E
pour les firmes Burkinabé. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas les 20 pages (hors annexes). 

Les critères techniques d’évaluation et de sélection se présentent comme suit :

Prestations intellectuelles

Recrutement d’un consultant pour le contrôle et la surveillance des travaux de réhabilitation 
et d’extension de l’aire de parking pour les véhicules poids lourds de la plate-forme douanière 

de Bittou (aire de repos et entrepôt sous douane)
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3.! L’Agence des Travaux d’Infrastructures du Burkina, agissant en qualité d’Agence 
Partenaire pour la mise en œuvre dudit projet, sollicite pour le compte du Projet 
Régional de Corridor Économique Lomé-Ouagadougou-Niamey (PCE-LON), des 
candidatures sous plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux 
qualifications requises pour la réalisation de la mission conformément aux termes de 
références. 
 

4.! Le Consultant sélectionné aura la charge d’assurer le contrôle et la surveillance 
permanente des travaux de réhabilitation et d’extension de l’aire de parking pour les 
véhicules poids lourds de la plate-forme douanière de Bittou jusqu’à la réception 
provisoire et définitive. 
 
NB : Pour les détails des tâches de la mission, se référer aux Termes de références 
disponibles à l’adresse ci-dessous indiquée.  

 

5.! Le Directeur Général de l’Agence des Travaux d’Infrastructures du Burkina (Agetib) 
invite les candidats intéressés, à manifester leur intérêt pour les services ci-dessus en 
fournissant les informations pertinentes indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les 
prestations demandées (la nature des activités du candidat et le nombre d’années 
d’expérience, les qualifications du candidat dans le domaine des prestations et 
notamment les références concernant l’exécution de missions similaires exécutées au 
cours des cinq (05) dernières années (2019 à 2023), l’organisation technique et 
managériale du candidat, les qualifications générales et le nombre de personnels 
professionnels, le chiffre d’affaires moyen annuel sur les cinq années (2019 à 2023) ou 
sur la période d’existence du cabinet, l’Attestation d’inscription à l’ordre des ingénieurs, 
l’agrément technique E pour les firmes Burkinabé. Il est demandé aux candidats de 
fournir ces informations en ne dépassant pas les 20 pages (hors annexes).  

 

Les critères techniques d’évaluation et de sélection se présentent comme suit : 
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6.! Un consultant (firme) sera sélectionné conformément à la méthode de « sélection fondée 
sur les qualifications des consultants (QC) en accord avec les directives de sélection et 
emploi de consultants de la Banque Mondiale dans le cadre des prêts de la BIRD et des 
crédits et dons de l’AID pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets 



6. Un consultant (firme) sera sélectionné conformément à la méthode de « sélection fondée sur les qualifications des consultants (QC) en
accord avec les directives de sélection et emploi de consultants de la Banque Mondiale dans le cadre des prêts de la BIRD et des crédits et dons
de l’AID pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI), version 2016, révisé en novembre 2017, juillet 2018,
novembre 2020 et septembre 2023.
7. Les consultants peuvent s’associer pour renforcer leur capacité toutefois en se limitant à des groupements de deux (02) membres au plus.

8. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sol-
licitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) », Edition 2016, révisé en novembre 2017, juillet 2018, novembre 2020 et septembre
2023. Aussi, il est porté à l’attention des consultants que les dispositions des paragraphes 3.14, 3.16, et 3.17 de la Section III du Règlement de
Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) », Edition 2016, révisé en novembre
2017, juillet 2018, novembre 2020 et septembre 2023, relatifs aux règles de la Banque mondiale en matière de conflit d’intérêts sont applicables. 

9. Les Consultants intéressés peuvent consulter les termes de référence à l’adresse ci-dessous et aux jours ouvrables de 07 heures 30 min-
utes à 16 heures 00.

10. Les manifestations d’intérêt en trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies plus une copie électronique (fichier modifi-
able) doivent être déposées à l’adresse ci-dessous au plus tard le vendredi 12 juillet 2024 à 10 heures 00 mn TU avec la mention « contrôle et
surveillance des travaux de réhabilitation et d’extension de l’aire de parking pour les véhicules poids lourds de la plate-forme douanière de Bittou
(aire de repos et entrepôt sous douane) ». 

Adresse : 
Direction Générale de l’Agetib, 11 BP 1912 Ouagadougou CMS 11
Secteur 52, Avenue Mouammar KADHAFI
Tél. : + (226) 25 37 72 23/24
Email : infos@agetib.bf  cc à : ikabre@agetib.bf et abere@agetib.bf  
Site web : www.agetib.net 

Le Directeur Général

de l’Agetib

Mathieu LOMPO
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles
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Avis de demande de prix 
N°2024-09/CTGD/M/SG/PRM du 18/01/2024

Financement : budget communal gestion 2024, Fonds propres
Enveloppe financière :

Lot1 : quinze millions deux cent trente-sept mille sept soixante-sept
(15 237 767) francs CFA TTC.

Lot2 : six millions trois cent cinquante (6 350 000) francs TTC.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics gestion 2024, de la commune de Tanghin-Dassouri.

1 . La commune de Tanghin-Dassouri lance une demande de prix
ayant pour objet l’acquisition de consommables, de produits d’entretien, de
matériels et Outillage de fournitures au profit des CSPS et de la mairie de
Tanghin-Dassouri tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix. L’acquisition sera financée sur le budget communal ges-
tion 2024, ressources transférées santé.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots :

Lot1 : acquisition d’équipements au profit des CEEP et des CEBNF de la
commune de Tanghin-Dassouri

Lot2 : acquisition de matériels de salubrité au profit de la commune de
Tanghin-Dassouri.

3 . Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) pour
chacun des lot1 et lot2 .
4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat de la mairie de Tanghin Dassouri.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la mairie de
Tanghin-Dassouri et moyennant paiement d’un montant non remboursable
de vingt mille (20 000) francs CFA pour chacun des lot1 et lot2 à la régie de
recette de la mairie de Tanghin-Dassouri. En cas d’envoi par la poste ou
autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de :
lot1 : quatre cent cinquante mille (450 000) francs CFA. 
lot2 : cent quatre-vingt-dix mille (190 000) francs CFA.

7. Les offres devront parvenir ou être remises au secrétariat de la
mairie, le 08/07/2024 à 9heures. L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

TONDE W. Alphonse
Attaché d’intendance scolaire et universitaire

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 41 & 42
* Marchés de Travaux P. 43 & 44

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 45 à 47
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Acquisition d’équipements pour les CEEP, les CEBNF et de matériels de salubrité 
au profit de la commune de Tanghin-Dassouri

REGION DU CENTRE

Fournitures et Services courants



Avis de demande de prix 
N°2024/001/CNSS/DRF/SAP 

Financement : Fonds propres de la CNSS, Gestion 2024.
.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la Caisse Nationale de Sécurité
Sociale.

1. La Direction régionale de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale de Fada N’Gourma dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels et mobiliers de
bureau au profit de la Direction régionale de Fada N’Gourma tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2 . La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en un lot unique :

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau du Chef du service administratif et du personnel de la Direction régionale de Fada N’Gourma.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix chez le Chef de service
administratif et du personnel de la Direction régionale de la Caisse Nationale de sécurité sociale de Fada N’Gourma moyennant paiement d’un
montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA au Service financier et comptable. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. L’offre présentée en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de : sept cent cinquante-huit mille (758 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétari-
at de la Direction régionale de Fada N’Gourma avant le 08/07/2024 à_09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le montant de l’enveloppe financière est de vingt-cinq millions deux cent quatre-vingt-onze mille huit cents (25 291 800) francs CFA.

Président de la Commission 

d’attribution des marchés

 Issa YODA

Fournitures et Services courants

REGION DE L’ EST

Acquisition de matériels et mobiliers de bureau au profit de la Direction régionale de la
Caisse Nationale de Sécurité de Fada N’Gourma
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REGION DU CENTRE

Travaux de réfection, de réhabilitation et de construction de bâtiments administratifs
dans la commune de Tanghin-Dassouri

Avis de demande de prix 
N°2024-06/CTGD/M/SG/PRM du 17/01/2024

Source de financement : budget communal, gestion 2024 
Montant prévisionnel

Lot1 : trente-deux millions cinq cent mille (32 500 000) francs CFA TTC.
Lot2 : trente millions (30 000 000) francs CFA TTC.

Lot3 : sept millions cinq cent mille (7 500 000) francs CFA TTC.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la commune de Tanghin-Dassouri.

1. La commune de Tanghin-Dassouri lance une demande de prix ayant pour objet travaux de réfection et de construction de bâtiments admin-
istratifs tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur le budget communal gestion 2024

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées : 
B1 au moins pour chaque lot
Conformément aux données particulières de la demande de prix pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension
et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Les travaux se décomposent en trois (03) lots :

Lot1 : travaux d’embellissement et de réfection de clôture de la mairie de Tanghin-Dassouri.

Lot2 : travaux de réhabilitation de la maison des jeunes de Tanghin-Dassouri.

Lot3 : travaux construction de deux (02) blocs de latrines à trois (03) postes dans la commune de Tanghin-Dassouri.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours pour chaque lot

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat de la commune de Tanghin-Dassouri. Tel :76 08 87 02/78 69 28 95.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la com-
mune de Tanghin-Dassouri et moyennant paiement d’un montant non remboursable 

Lot1 : cinquante mille (50 000) francs CFA.
Lot2 : cinquante mille (50 000) francs CFA.
Lot3 : trente mille (30 000) francs CFA.
à la régie de recettes de la mairie. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de : 
Lot1 : neuf cent soixante-quinze mille (975 000) francs CFA.
Lot2 : neuf cent mille (900 000) francs CFA.
Lot3 : deux cent dix mille (210 000) francs CFA.

7. Les offres devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Marie de Tanghin-Dassouri, le 08/07/2024, à 9heures 00mn. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

W. Alphonse TONDE
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N° 2024-__01__/MATDS/RCOS/PZR/CSU/CCAM

Financement : Budget de Cassou/Transfert MEA

Cet Avis de Demande De Prix (DDP) fait suite à l’adoption du plan de Passation des Marchés publics exercice 2024 de la commune de Cassou.

1. La commune lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux de mini AEP à Niessan au profit de la commune de
Cassou

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés agrée de type U1 minimum du Ministère
en charge de l’Assainissement pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration. Les travaux se décomposent en un (01) lot unique et consiste à la réalisation des travaux de mini AEP à Niessan au profit de la commune
de Cassou

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix (90) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de Secrétariat de la Mairie de Cassou

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Mairie
de Cassou

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million cent vingt-deux mille (1 122 000) Franc CFA devront parvenir ou être remises au
secrétariat de la mairie de Cassou, au plus tard le 08/07/2024 à 9h 00 min. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des can-
didats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respon-
sable de la non réception de l’offre transmises par le candidat

7. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires à compter de la date
limite du dépôt des offres.

Le budget prévisionnel pour les travaux est de trente-sept millions quatre cent mille (37 400 000) francs CFA.

Le Président de la Commission Communale 
d’Attribution des Marchés

Rasmané COMPAORE
Secrétaire Administratif  

Travaux

REGION DU CENTRE OUEST

Travaux de réalisation des travaux de min AEP à Niessan
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REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Constitution d’une base de données de fournitures/prestations 
de la Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du Sourou 

MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-01/ MSJE-DRSL-BM/ DPSL-SR

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2024, la Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du Sourou souhaite
recevoir des candidats pour la mise en place d’une base de données de fournitures/prestations de biens et services dans le cadre de ses procé-
dures de passation des marchés publics dans les domaines ci-après :

I) Acquisition de Fournitures

Lot 1 : Fournitures de bureau pour les activités de sport pour Tous
Lot 2 : Acquisition de matériels de Loisirs

II) Achat de Matériels

Lot 1 : Achat de fournitures de bureau pour les activités de loisirs
Lot 2 : Achat des matériels pour les activités de sport pour Tous

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jours vis-à-vis de l’administration.

La Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du Sourou rappelle aux fournisseurs et prestataires qui ont déjà déposé des offres de services
qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité et devront produire une offre composée de :

- Une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur provincial des sports et des Loisirs indiquant le lot et le domaine d’activités ;
- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compétences dans 

le domaine d’intervention choisi ;
- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
- Une copie de registre de commerce et de crédit immobilier ;
- Les preuves de l’expérience ou de réalisations ;

DEPOT DES OFFRES ET OUVERTURE DES PLIS

Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française, en trois (03) exemplaires, (un original et deux copies) devront être déposées sous plis
fermé au secrétariat général de la Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du Sourou au plus tard le 03/07/2024 à 09 heures 00 minute.
Elles devront porter la mention « manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données au profit de la Direction Provinciale des Sports
et des Loisirs du Sourou» ainsi que le numéro du lot concerné. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le soumissionnaire.

RENSEIGNEMENTS

Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires aux contacts : 75 38 80 66/ 62 94 75 94.

L’administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

Le Directeur Provincial

Euloge DABIRA
Professeur d’EPS

Chevalier de l’ordre du mérite de la jeunesse et des Sports

Prestations intellectuelles



Avis à manifestation d’intérêts
N°2024-01/ RCNR/PNMT/COM-TGR/PRM du 11 Juin 2024

Dans le cadre de l’exécution de son Plan de Passation des Marchés (PPM 2024), la Mairie de Tougouri lance un avis à manifestation d’intérêts
en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2024.

L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêts est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs/prestataires
que la Mairie pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture de biens et services et la
réalisation des prestations de services.
Peuvent soumissionner, les personnes morale, entreprises ou groupement d’entreprises en règle vis-à-vis de l’Administration et spécialisés dans
les domaines suivants :

 achat de produits pharmaceutiques;
 achat de produits alimentaires ;
 achat de consommables informatiques ;
 achat de produits d’entretien ménagers ;
 achat de fournitures de bureau ; 
 achat d’autres sources d’énergie;
 achat de petits matériels médico-techniques; 
 achat de fournitures scolaires;
 achat de matériels didactiques;
 achat de fourniture spécifique (CBNEF et Santé);
 achat d’imprimés spécifiques;
 achat de matériels techniques;
 achat d’impression et de valeurs inactives
 entretien de bâtiments ;
 entretien et réparation de matériels, outillages et mobiliers;
 entretien et réparation de véhicules à deux (02) roues ;
 entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues ;
 entretien et maintenance du matériel informatique et péri informatique ;
 entretien et réparation des equipements CBNEF;
 restauration pour les cérémonies et réceptions;
 réalisation de latrines;
 acquisition de matériel et mobiliers de bureau;
 acquisition de matériel informatique;
 acquisition de matériels de transport de service;
 réalisation de forages;
 réhabilitation de forages.

Les Candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « Avis à manifestation d’intérêt
en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et partenaires de la Mairie de Tougouri ».

Ces offres doivent comporter les informations et pièces suivantes :
 le domaine principal de soumission ;
 une description détaillée de l’entreprise ;
 une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
 un certificat de non faillite ;
 l’agrément technique dans le domaine concerné s’il y a lieu ;
 un contact téléphonique permanent.

Les Candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Personne Responsable des Marchés (PRM) de
la Mairie de Tougouri. Tél : 70 – 85 - 09 – 99.

Les offres devront être déposées au bureau de la Personne Responsable des Marché de la Mairie de Tougouri au plus tard le 03/07/2024 à 16
heures 00 minute.

La Mairie se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

La Personne Responsable des Marchés

Président de la Commission communale

d’Attribution des Marchés publics

ZANGO Ousmane
Secrétaire  Administratif
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REGION DU CENTRE NORD                                                                           

Constitution du répertoire des fournisseurs et prestataires de la mairie de Tougouri 
pour l’année 2024

Prestations intellectuelles
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Avis de manifestation d’intérêt 
N° 2024-001/MSHP/SG/CHR-MNG/DG/PRM du 25 juin 2024

Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics gestion 2024, le CHR de Manga lance un avis à manifestation
d’intérêt en vue de constituer un répertoire de fournisseurs/prestataires dans le cadre des procédures de demande de cotation et de con-
sultations de consultants au titre de l’année 2024 dans les domaines d’activités ci-après :  

I. Fournitures et services courants

• Médicaments de spécialité
• Consommables informatiques 
• Confection de blouses
• Pose de rideaux
• Acquisition de fournitures diverses
• Prestation du service de gardiennage
• Prestation du service de pause-café et pause déjeuner.

II. Prestation de services

• Entretien, réparation et maintenance de biens mobiliers.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension, en règle vis-à-vis de l’administration et spécialisées dans le domaine.

Le dossier à manifestation d’intérêt devra comporter :

- une lettre à manifestation d’intérêt précisant le domaine pour lequel le candidat souscrit ;
- une description du domaine d’activité ;
- une présentation de l’entreprise et/ou du CV pour les personnes physiques indiquant les qualifications et les compétences dans

le domaine d’activité choisi ;
- un agrément technique s’il y a lieu ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce et de crédit mobilier ;
- une adresse complète (numéro de téléphone, boite postale, …. ).

Les candidats intéressés sont invités à déposer leur manifestation d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « appel à man-
ifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs à consulter pour les demandes de cotation et les
consultations de consultants du CHR de Manga ».

Les offres devront parvenir ou être remises au bureau de la personne responsable des marchés, bâtiment de l’administration, avant le 03
juillet à 9 heures 00 mn.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Brahima SAWADOGO
Administrateur des services de santé

Prestations intellectuelles

Constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires du CHR 
de Manga au titre de l’année 2024

CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE MANGA 



La célérité dans la transparence


